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déraille 

«Prime au rende-
ment, augmenta-
tion de la producti-
vité, compression 
des dépenses», etc. 
Ce langage réduc-
teur et souvent dé-
magogique de nos 
politiciens, lorsque 
traduit dans ses im-
plications quoti-
diennes, a des con-
séquences dramati-
ques, souvent mê-
me loufoques. 

Derrière 
Robillard, 
l'ombre de 
Johnson 

Ce qui est pompeu-
sement appelé «la 
réforme des cégeps» 
rend manifeste-
ment heureux le 
monde des affaires, 
les gestionnaires lo-
caux, le Conseil du 
patronat, etc. Le 
personnel qui don-
ne les services, et 
les étudiants qui 
sont censés en cons-
t i tuer la raison 
d'être, eux, sont mé-
contents. 

Les 
gouvernements 
doivent lancer 
la phase II 

Pas moins de douze 
conseils centraux 
de la CSN comptent 
des membres qui 
sont touchés par le 
Plan d'action Saint-
Laurent, dont l'ob-
jectif est de dépol-
luer les rives du 
fleuve. La CSN 
presse les deux pa-
liers de gouverne-
ment de mettre en 
oeuvre la deuxième 
phase de l'opéra-
tion. 

ï f C ŜOOQtlLlS 

La machine 
boulimique 

Le nombre de de-
mandes en attente 
devant les bureaux 
de révision de la 
CSST est passé de 
4,403 en 1990 à 
5,555 en 1991, puis 
à 13,527 en 1992 et 
ce, même si le nom-
bre d'accidents du 
travail a diminué! 
Qui en sont les res-
ponsables? 

Billet: 
tout finit 
par se savoir 

On les aime, ici, ces 
petits pharaons af-
fairés à édifier, avec 
la plupart du temps 
de l'argent subven-
tionné — le nôtre 
donc — des pyra-
mides jamais assez 
grosses pour la sa-
tisfaction de leur 
ego disproportion-
né. 

Coordination Photographes 
Jean-Pierre Paré Alain Chagnon 

Hélène Rochon 
Rédaction 
Michel Crête ' Caricaturiste 
Guy Ferland Garnotte 
Louis-Serge Houle Impression 
Maroussia Eashka Les travailleurs 
Henri Jalbert et travailleuses 
Thérèse Jean syndiqués CSN 
Marc Laforge de L'Imprimerie 
Luc Latraverse L'EcIaireur 
Lucie Laurin de Beauceville 
Jean-Pierre Paré 
Michel Rioux 
Jacqueline Rodrigue 

Collaborations 
Jacques Guay 
Michel Tremblay 
Clément Trudel Les syndicats 
Pierre Vadeboncoeur ont l'autorisation 

Conception (et notre 
graphique encouragement) 
Jean Gladu de reproduire 

Mise en page le contenu 
électronique de 
Jean Gladu NOUVELLES CSN 
Sophie Marcoux 
Jean-Pierre Paré dans 

leur journal. 

NOUVELLES CSN 359 • 8 avril 1993 • page 2 



Johnson en remet ! 

Vers un front commun 
Par Henri Jalbert et IVIaroussia Kishka 

«Nous vous disons sérieusement, calmement, 
que votre proposition n'est, en aucun temps, une base de discussion. 

Toutes nos énergies seront mises en oeuvre pour que soit rétabli 
le droit à la négociation dans les secteurs public et parapublic.» 

^ ^ ' e s t par ces mots que 
Gérald Larose, porte-parole 
des cinq organisations à l'ori-
gine du nouveau Forum syn-
dical des secteurs public et 
para-public — CSN, FTQ, 
CEQ, SPGQ, SFPQ — a si-
gnifié au président du Con-
seil du Trésor Daniel 
Johnson, ce 8 avril, leur refus 
catégorique de donner suite 
à sa proposition du 23 mars, 
laquelle prévoit le gel des 
salaires et des conditions de 
travail pour deux ans et 
l'instauration de primes au 
rendement. 

«Cette proposition, a ex-
pliqué Gérald Larose, pose 
trois problèmes majeurs. En 
premier lieu, le gouvernement 
remet en question, une nou-
velle fois, les engagements 
qu'il a pris lors de la prolon-
gation de mai 1992, soit la 
libération des comités de né-
gociation dès le mois de mai 
1993, dans le but d'entrepren-
dre une nouvelle ronde de 
négociation. 

«En deuxième lieu, cette 
proposition remet en cause le 
processus même d'une vérita-
ble négociation puisqu'elle la 
reporte encore, de deux ans 
cette fois-ci. 

« Enfin, cette proposition 
fait éclater la politique sala-
riale unique en introduisant 
la notion de prime au rende-
ment sur des gains de pro-
ductivité. Ce mode de rému-
nération tue dans l'oeuf tout 
processus de discussion sur 

l'organisation du travail qui 
irait dans le sens d'une amé-
lioration des services.» 

Johnson en remet 
Plutôt que d'entamer une 

discussion sérieuse, le prési-
dent du Conseil du Trésor a 
préféré en remettre sur sa 
proposition initiale en indi-
quant qu'à défaut de s'enten-
dre pour réaliser une baisse 
de 1% de la rémunération 
globale (en gains de produc-
tivité ou coupures d'avanta-
ges sociaux), «le gouverne-
ment envisage d'octroyer trois 
jours de congé sans solde, ou 
l'équivalent, à chaque em-
ployé, et d'appliquer cette 
mesure également en 94-95, 
si nécessaire. » De plus, il reste 
intraitable sur la question du 
gel des salaires pour les deux 
prochaines années. 

Enfin, jetant de l'huile 
sur le feu qu'il a lui-même 

allumé, il a lancé à la cen-
taine de représentants des 
cinq organisations syndica-
les que la négociation tradi-
tionnelle n'avait plus sa place 
dans la situation actuelle, si 
ce n'est que pour revoir la 
répartition des 20 milliards 
de dollars que représente 
annuellement la rémunéra-
tion des salariés de l'État, ne 
serait-ce que par une forme 
de réaménagement basé sur 
le principe des vases commu-
nicants. 

La réplique 
Le porte-parole du Forum 

syndical a répliqué en lais-
sant un dernier message au 
président du Conseil du Tré-
sor. 

«Nous allons débattre de 
tout à une véritable table de 
négociation, sans préalables, 
il n'y aura pas de troc de gains 
de productivité versus de l'ar-

gent. Il y a de grands objectifs 
que nous avons l'intention de 
défendre: améliorer les servi-
ces de façon à répondre aux 
besoins de la population et 
amener une plus grande 
démocratisation sur les lieux 
de travail plutôt que des pri-
mes au rendement.» 

À venir 
Les directions politiques 

des cinq organisations syndi-
cales recommanderont donc 
à leurs affiliés la formation 
d'un front commun syndical 
poiu" la prochaine ronde de 
négociation dans les secteurs 
public et parapubHc. 

Elles entreprendront des 
travaux conjoints en vue 
d'élaborer des revendications 
communes lors de la pro-
chaine ronde de négociation. 
Elles verront aussi à élabo-
rer et à mettre en branle des 
plans d'action coordonnés. 

Daniel Johnson accueille les porte-parole des organisations syndicales: 
Femand Daoust, Gérald Larose, Lorraine Pagé et Jean-Louis Harguindeguy. 

NOUVELLES CSN 359 • 8 avril 1993 • page 3 



L'État-Provigo déraille 
Par Maroussia Kiska 

Fidèle à sa volonté de compresser les dépenses, 
le gouvernement a resserré d'un autre tour de vis 

le budget des établissements du réseau de la santé et des services sociaux, 
lors du récent dépôt des crédits budgétaires gouvernementaux 

par le président du Conseil du Trésor Daniel Johnson. 
L'Association des hôpitaux du Québec évalue à 135 millions de dollars 

les coupures dont écopent les hôpitaux, auxquels s'ajoutent 
30 autres millions pour les centres d'accueil. 

Soixante-dix millions de ce manque à gagner devront être résorbés 
par des gains de productivité d'ici la fin de l'année. 
Les syndiqués et les «clientèles» des établissements 

devront cependant en payer le prix. 

A v a n t même que le minis-
tre Johnson ne propose aux 
syndiqués de troquer des 
gains de productivité pour des 
primes au rendement, les em-
ployés des centres de servi-
ces sociaux ont eu un aperçu 
du nouvel esprit de gestion 
que tente d'établir le gouver-
nement. 

En janvier, le ministère 
de la Santé et des Services 
sociaux offrait aux directions 
de la Protection de la jeu-
nesse de rendre permanents 
des crédits budgétaires ponc-
tuels si les listes de signale-
ment d'enfants nécessitant 
des mesures de protection 
étaient amenées à zéro le 1er 
avril. 

"Chez nous, au Centre des 
services sociaux de Québec, 
notre employeur nous a pro-
posé d'atteindre cet objectif 
en une seule journée avec 
l'aide de bénévoles- et d'em-
ployés à la retraite. Il voulait 
aussi mettre à contribution 
l'ensemble du personnel, 
comme s'il s'agissait d'une 
corvée à faire. C'était complè-
tement fou, et douteux comme 
pratique professionnelle! 
Nous avons refusé, d'autant 
plus qu'à force de prendre des 
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moyens exceptionnels, on 
laisse croire au gouvernement 
qu'il a raison de nous fouet-
ter», raconte Lorraine Ju-
neau, présidente du syndi-
cat. 

La direction a donc em-
bauché des précaires, afin 
d'obtenir les $80,000 qu'of-
frait le ministère. Ainsi, après 
une évaluation sommaire, 
des signalements ont rapide-
ment été fermés, d'autres 
sont venus s'empiler sur le 
bureau des travailleuses so-
ciales. 

Pour obtenir la collabora-
tion du syndicat, la direction 
faisait miroiter l'ouverture de 
deux nouveaux postes à 
temps plein, grâce à ce nou-
veau montant. Or, la direc-
tion évalue elle-même que 
pour maintenir la liste à zéro, 
il faudrait embaucher huit 
autres professionnels à temps 
plein. 

Des gains de 
productivité avec des 
effectifs précaires 

Dans les hôpitaux et les 
centi-es d'accueil, les syndi-
cats font également face à 
une croissance continue de la 
précarisation de l'emploi. 

• page 4 

Cinquante pour cent du per-
sonnel, et parfois plus, a un 
statut précaire. «Les effectifs 
sont au minimum», de dire 
Pierre Lamy, qui représente 
les établissements hospita-
liers au comité de négocia-
tion de la FAS. Ceux qui ont 
un poste se retrouvent avec 
une surcharge de travail et 
les précaires voient leur nom-
bre d'heures travaillées ré-
duit. De leur côté, les patients 
attendent d'obtenir les soins 
ou les examens requis en 
ajoutant leur nom à la liste 
ou, s'ils ont l'argent, ils se 
dirigent vers des services pri-
vés. 

«On est même en deçà des 
services essentiels, dans les 
centres d'accueil», ajoute 
Céline DeLéon, du centre 
d'accueil St-Antoine, à 
Québec. La nuit, elle a 67 
patients à sa charge et une 
infirmière supervise quatre 
étages. «Alors, on peut réduire 
où?», se demande-t-elle. 

Pour boucler leur budget, 
ces établissements rognent 
sur les dépenses. «On change 
moins fréquemment les cou-
ches de nos patients. On mé-
nage la literie. On ne rem-
place plus à l'entretien et on 

coupe aussi dans les colla-
tions aux patients», <iit-elle 
pour illustrer ces économies 
de bouts de chandelle. 

Dans les hôpitaux, les sé-
jours sont écourtés au maxi-
mum mais les CLSC n'ont 
pas le personnel suffisant 
pour prendre la relève. «Il 
faut parfois tordre le bras aux 
familles pour qu'elles pren-
nent soin d'un des leurs après 
une hospitalisation, de dire 
Pierre Lamy. On en est là 
dans les gains de producti-
vité. La population en paie le 
prix. Nous, ce qu'on vise, c'est 
l'amélioration des services. 
Pour cela, on est prêt à inves-
tir dans la réorganisation du 
travail. Il est évident qu'ac-
tuellement, nos objectifs et 
ceux du gouvernement ne sont 
pas les mêmes.» 

Réorganiser le travail 
pour être plus efficace 
et plus productif 

Le gouvernement donne 
l'impression qu'il a une ap-
proche audacieuse, en récla-
mant des gains de producti-
vité. «Mais la productivité n'a 
pas de sens si on l'isole de 
l'efficacité», explique Louise 
Boivin, du service de recher-



che de la CSN. L'efficacité 
dépend des revenus qu'ont 
les établissements pour four-
nir une réponse adéquate aux 
besoins de la population, tan-
dis que la productivité réfère 
à la manière de dépenser au 
moindre coût. 

Il faudrait donc d'abord 
vérifier si les établissements 
répondent efficacement aux 
besoins, et ensuite vérifier 
s'il est possible de le faire à 
un moindi-e coût. «C'esif lors-
qu'on a comme objectif d'amé-
liorer constamment la qua-
lité de la production qu'il est 
possible de réaliser des gains 
de productivité sans détério-
ration des services», précise 
Louise Boivin. 

Or, même si les hôpitaux 
tentent d'instaurer le concept 
de qualité totale dans les 
soins de santé, les démar-
ches de réorganisation du tra-
vail sont pour la plupart peu 
avancées. 

Dans le réseau de la santé 
et des services sociaux, l'or-
ganisation du travail est hié-
rarchisée et bureaucratisée. 
Les tâches sont répétitives et 
parcellisées, et l'autonomie 
réduite. Les syndicats sont 
en outre peu ou pas consultés 
lors de changements, comme 
ce fut le cas, par exemple, 
dans les technologies médi-
cales. 

Les changements 
technologiques, 
un gain de productivité 
à revoir 

L'introduction de l'infor-
matique et le jumelage d'ap-
pareils automatisés ont mo-
difié grandement le travail 
des technologistes médicales 
dans les laboratoires, la ra-
diologie et l'électrophysiolo-
gie. Ces changements ont fait 
en sorte que les résultats des 
analyses et des tests sont 
maintenant plus rapides, 
plus précis et standardisés. 
Mais en même temps, les tâ-
ches des technologistes ont 
triplé, générant une sur-
charge de travail et la pro-
duction à la chaîne. 

Ces transformations se 
sont faites sans une partici-
pation active des techno-

logistes et de leur syndicat. 
La formation se fait sur le 
tas, souvent en dehors des 
heures de travail. 

Ces changements techno-
logiques ont en outre main-
tenu la division du travail 
rigide et parcellisée. De leur 

côté, les précaires, qui comp-
tent pour plus du tiers des 
effectifs, sont confinées à des 
tâches monotones, puisqu'el-
les n'ont jamais le temps d'ap-
prendre. Pour les technologis-
tes à temps plein, cela repré-
sente un surcroît de travail. 

Les tâches les plus comple-
xes leur incombent. Au lieu 
d'insuffler un nouveau souf-
fle, les changements techno-
logiques ont au contraire ac-
cru la démotivation. Le dy-
namisme est donc à la baisse. 

Des compressions budgétaires... 
pour qui? 

L a part du budget du ministère de la 
Santé et des Services sociaux dévolue aux 
CLSC est restée la même en dépit du fait 
que le gouvernement voulait augmenter les 
ressources pour les soins à domicile. Celles 
des centres d'accueil et des hôpitaux ont 
baissé tout comme celle des services so-
ciaux. C'est ce qu'indiquen les «statistiques 
évolutives des dépenses gouvernementales 
pour la mission sociale 1981-1982 à 1990-
1991». 

Ce sont les dépenses de la Régie de 
l'assurance-maladie du Québec qui ont aug-
menté le plus, particulièrement en raison 
du coût des médicaments. Les dépenses de 
la RAMQ pour les services pharmaceuti-
ques et les médicaments ont triplé en dix 
ans. Elles atteignent plus d'un demi-mil-
liard de dollars, soit l'équivalent du budget 
des CLSC en 1991. Au Canada, les prix des 
médicaments sont 20% plus élevés que la 
moyenne internationale, selon l'étude ré-

cente du Conseil fédéral d'examen du prix 
des médicaments brevetés. 

Le mode de rémunération des médecins 
tend à accroître les actes médicaux, puis-
qu'ils sont payés à l'acte. Or, le gouverne-
ment ne contrôle pas ce poste budgétaire. 
La part des médecins dans le budget du 
ministère n'a donc pas diminué, contraire-
ment à celle des établissements publics, 
dont les dépenses sont étroitement sur-
veillées. 

En outre, lors de la commission parle-
mentaire sur la fiscalité, le président du 
Conseil du Trésor évaluait le coût de l'enca-
drement dans le réseau de la santé et des 
services sociaux à un milliard de dollars. Il 
ainvité l'Association des hôpitaux du Québec 
à le réduire de 20%, comme il entend le faire 
lui-même dans la fonction publique. L'AHQ 
n'a pas donné de réponse à ce sujet. Dans le 
réseau de la santé, le ratio est d'un cadre 
pour 12,4 employés. 

Évolution des dépenses du MSSS selon le programme 
entre 1981-82 et 1990-91 

mu Direction, coord 
et gestion 

H Autres 

1981-82 1990-91 
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La contradiction gouvernementale 
Par Jacqueline Rodrigue 

Si le président du Conseil du Trésor applique la 
baisse de 1% de la masse salariale, l'effet se fera 
sentir immédiatement chez le personnel de sou-
tien des commissions scolaires, des cégeps et des 
organismes gouvernementaux. Il y a dans ces ré-
seaux des dépenses incompressibles, telle l'électri-
cité. Une fois de plus, ce sont les employés de 
soutien qui écoperont. Une fois de plus, car depuis 
les six dernières années, ils ont subi des coupures 
importantes qui ont eu pour effet de réduire les 
effectifs. A cet égard, l'an dernier, les bureaux de 
l'Aide juridique connaissaient des coupures draco-
niennes et encore, le premier avril, on leur en 
annonçait d'autres. 

^ m i n s i , à chaque année 
depms six ans, les établisse-
ments subissent coupures 
par-dessus coupures. «Je ne 
peux plus voir où les direc-
tions pourraient encore cou-
per, tellement tout est au strict 
minimum, commente Ginette 
Guérin, présidente de la Fé-

Ginette Guérin 
dération des employé-es de 
services publics. Couperont-
elles dans les programmes, 
par exemple en éliminant les 
surveillants d'élèves'? Si elles 
faisaient cela, les enfants ne 
pourraient plus dînera l'école. 

On reporterait un problème 
sur les épaules des parents 
qui travaillent. Et ce problème 
serait encore plus grave pour 
les familles monoparentales 
qui ont encore moins les 
moyens de s'organiser avec 
les horaires et les dîners des 
enfants, poursuit-elle. 

«Si la récupération se fait 
en soustrayant des jours de 
congé, comme l'avance actuel-
lement le président du Con-
seil du Trésor, est-ce que cela 
signifie que le calendrier sco-
laire pourrait être modifié? 

Qu'il y aurait plus de joursde 
classe?», demande Ginette 
Guérin. 

Dans les cégeps, partout 
on entend parler d'augmen-
tation des clientèles. Par 
exemple: au Cégep de Trois-
Rivières, on s'attend à ce qu'il 
y ait 400 inscriptions de plus 
que l'an dernier. Une délé-
guée de ce cégep se question-
nait sur la qualité des servi-
ces d'éducation qui seraient 
offerts à ces étudiants. «Dans 
un contexte où la clientèle 
augmente et où il nous fau-
drait des budgets supplémen-
taires pour répondre aux be-
soins, nous serons paradoxa-
lement dans une situation 
intolérable. En fait, nous ne 
serons plus en mesure d'offrir 
des services de qualité aux 
étudiants», de dire Denise 
Côté. 

Pour la présidente de la 
FEESP, il apparaît nette-
ment que la solution mise de 
l'avant par le président du 
Conseil du Trésor n'est pas 
viable, et que celui-ci con-
fond productivité et réorgani-
sation du travail. Comme si 
pour lui, l'organisation du 
travail se limitait strictement 
à la productivité et que, pour 

y arriver, seules des coupu-
res étaient envisageables. «Si 
le gouvernement avait réelle-
ment un discours qui aborde-
rait les questions d'organisa-
tion du travail, ce serait pos-
sible de faire des choses. Mais 
là, il choisit une voie qui aura 
tout simplement un effet de 
démotivation du personnel, 
soutient-elle. 

«L'équation que fait le gou-
vernement ne fonctionne pas. 
Il y a une contradiction. Il 
parle de productivité et fait 
tout pour démotiver le per-
sonnel. Pour parler de pro-
ductivité, il faut également 
créer un environnement qui 
permette d'atteindre ces ob-
jectifs, notamment en permet-
tant aux employés d'avoir plus 
d'emprise sur leur travail. En 
conférence de presse, le prési-
dent de la CSN, Gérald 
Larose, a dit que le président 
du Conseil du Trésor n'avait 
pas mis les pieds dans un 
hôpital, ni dans une école 
depuis trop longtemps, et qu'il 
ne savait pas ce que ça signi-
fie de travailler dans ces ré-
seaux, et je partage cette opi-
nion», conclut-elle. 

NOUVELLES CSN 359 • 8 avril 1993 • page 6 



Une prime à la démotivation 
Par Louis-Serge Houle 

«Daniel Johnson n'a rien compris à notre démarche sur l'organisation du travail. 
Avec sa proposition, il risque de flanquer à l'eau 

tout ce que nous tentons de mettre en place dans notre établissement.» 

^ J e a n David, de l'hôpital 
Sacré-Coeur, à Montréal, a 
réagi vivement à la proposi-
tion du président du Conseil 
du Trésor de décentraliser 
les négociations et de faire 
des comités sur l'organisa-
tion du travail des lieux pour 
déterminer des coupures. 
Coupures encore effectuées 
dans les conditions de travail 
des syndiqué-es et dans les 
services à la population. 

Ce syndicat a entrepris, 
en 1989, une démarche qui 
vise à impliquer les employé-
es dans la gestion de leur 
établissement. «Si notre em-
ployeur adopte la même vi-
sion de la réorganisation du 
travail que Johnson, il n'est 
plus question pour nous de 
discuter avec lui, lance-t-il. 
Ce n'est pas vrai que nous 
allons saboter tout ce que nous 
avons entrepris jusqu'ici.» 

Les travaux n'en sont ac-
tuellement qu'au stade préli-
minaire, en raison principale-
ment de l'arrivée de la loi 120 
et du retard de la direction de 
l'hôpital à déposer son plan 
de développement des res-
sources humaines. La démar-
che syndicale vise à permet-
tre aux syndiqué-es d'avoir 
davantage de prise sur leur 
travail. 

Jean David: «La vision du 
ministre Johnson sur l'orga-
nisation du travail est 
démobilisatrice et causera un 
tort considérable à la qualité 
des soins. Ce n'est pas une 
prime au rendement qu'il 
nous propose, mais une prime 
à la démotivation.y 

Proposition farfelue 
Même son de cloche au 

CLSC Longueuil-Ouest, ou le 

syndicat s'est inscrit, avec 
l'employeur, dans ime démar-
che de gestion participative 
depuis une dizaine d'années. 
«C'est une proposition com-
plètement farfelue, nous dit 
Jacques Fournier. Le dis-
cours gouvernemental veut 
appliquer au secteur public 
une certaine conception de la 
productivité en vogue dans le 
secteurprivé. Ce n'est pas vrai 
que les travailleurs sociaux, 
par exemple, peuvent interve-
nir avec succès auprès de deux 
personnes en crise par heure, 
alors que bien souvent, nous 
n'avons pas assez d'une heure 

pour aider une seule personne. 
«Je serais incapable de dire 

à une femme: "écoutez, le 
temps presse, j'aipeu de temps 
à vous consacrer, vous avez à 
décider rapidement si vous 
quittez ou non votre mari." 
Cependant, je n'ai pas l'im-
pression que la direction du 
CLSC adhérera à la philoso-
phie du gouvernement.» 

La résistance 
des cadres 

Pour Jacques Létourneau, 
du Centre hospitalier Char-
les-Lemoyne, à Greenfïeld 
Park, «il est hors de question 

Une vision qui causera un tort considérable à la 
qualité des soins. 

que notre comité sur l'organi-
sation du travail discute 
d'une soi-disant hausse de 
productivité par des baisses 
de salaire et des coupures 
dans les services.» 

À Charles-Lemoyne, le 
syndicat veut mettre de 
l'avant la plate-forme de re-
vendications lancée au der-
nier congrès de la FAS. «Nous 
voulons démocratiser les lieux 
de travail en prenant une part 
active aux décisions et à la 
gestion de l'établissement, 
mais nous rencontrons beau-
coup de résistance de la part 
des cadres intermédiaires qui 
se sentent menacés. 

«Comme partout ailleurs 
dans le réseau, nous vivons 
de sérieux problèmes de moti-
vation au travail, explique 
Jacques Létourneau, prin-
cipalement parce que nous 
oeuvrons dans les pires con-
ditions, avec moins de res-
sources et de personnel.» 

De iiaut en bas 
Enfin, le responsable du 

dossier de l'organisation du 
travail àlaFAS, Yves Rivard, 
constate amèrement que le 
point de vue des administra-
tions locales se rapproche 
sensiblement de celui du gou-
vernement sur cette question. 
«Dans plusieurs établisse-
ments, les gestionnaires ten-
tent d'évacuer les syndicats 
des discussions portant sur 
la réorganisation du travail. 
Par exemple: ils essaient de 
créer un nouveau mode de 
résolution des griefs, sans l'in-
tervention du syndicat. Ce 
n'est pas ce que nous enten-
dons par l'introduction de 
nouveaux modes de gestion.» 
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Étudiants et personnel des cégeps 

Dans le même bateau 
Par Marc Laforge 

«Monsieur Larose, comment votre centrale va-t-elle nous aider à combat-
tre les intentions du gouvernement d'instaurer des frais de scolarités, 
demande un étudiant du Cégep de Limoilou au président de la CSN. «À 
cela, f ai une réponse toute prête. Nous ne ferons pas votre job, vous ne 
ferez pas la nôtre. Mais nous pouvons la faire ensemble!», de répliquer 
Gérald Larose. 

L ^ e président de la CSN a pu prendre 
connaissance de l'agitation et des interro-
gations qui animent le personnel et les 
étudiants dans les cégeps, lors d'une 

tournée qu'il a récemment effectuée, en 
compagnie du président de la FNEEQ, 
Denis Choinière, dans les régions de Mon-
tréal, l'Outaouais, l'Estrie, la Mauricie, 

Les enseignants et les employés de soutien se sont également empressés 
à livrer leurs inquiétudes à Gérald Larose. 

Entre 500 et 600 élèves du Cégep de Limoilou se sont entassés dans la cafétéria 
et ont entendu le président de la CSN parler de la justesse de leur cause. 

Québec et du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 
Une agitation qui couvait depuis quel-
ques semaines déjà. 

En février, par une savante opération 
de coulage d'information dans les jour-
naux, on constatait déjà que le gouverne-
ment ne voulait pas que le bien des élèves, 
mais aussi leurs biens. Québec revenait à 
la charge avec son ticket modérateur. La 
cible, cette fois-ci: les cégeps, les étudiants. 
Les étudiants n'avaient pas tardé à agir 
en apprenant que des fi-ais de scolarité 
comptaient dans les plans de la ministre 
Robillard: journées de grève, journées 
d'étude, piquetage devant les cégeps, vio-
lence policière contre les étudiants à 
Maisonneuve. Le ticket modérateur est 
maintenant dans la réforme. On verra 
bien la suite. Le président de la CSN 
interprète ainsi la réaction des étudiants: 
«Ils perçoivent de quoi est fait l'avenir, et 
veulent que les choix qui sont faits pour 
eux soient les bons. Ceux qui pensent que 
les étudiants sont dépolitisés se trompent. 
C'est de leur avenir dont il est question, on 
n'a pas le droit de les décevoir», lance-t-il. 

Nos membres dans les cégeps 
En plus de s'attaquer à la gratuité 

scolaire, un principe sacré pour la CSN, le 
personnel sent que le gouvernement veut 
l'évacuer des centres de décision, que ce 
soit au plan de la révision des program-
mes ou de la place qu'il occupe au conseil 
d'administration et à la commission pé-
dagogique, que Québec veut abolir. Le 
gouvernement privilégie en effet une 
décentralisation du pouvoir politique vers 
les directions des collèges et une 
centralisation pédagogique au seul profit 
d'administrateurs et de gérants de l'édu-
cation. Nos membres sont inquiets. 
«Québec nage à contre-courant dans l'or-
ganisation du travail. Il se priverait de la 
richesse de l'expertise du personnel des 
cégeps, dont les preuves sont faites depuis 
25 ans. Ça n'a pas de bon sens», déclarait 
Gérald Larose aux médias qui ont suivi 
ses déplacements. «Moi, j'ai senti le goût 
du monde de s'impliquer et d'avoir la 
place pour le faire.» 

La morosité 
Gérald Larose a également beaucoup 

entendu parler, autant chez les élèves que 
parmi le personnel, de la morosité que 
s'efforce d'enraciner le président du Con-
seil du Trésor à propos de l'état des finan-
ces publiques. «La principale inquiétude 
demeure les ressources qu'une réforme 
nécessite. On se demande si on fait un vrai 
débat, si Johnson n'est pas le vrai 
décideur.» 
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Réforme des cégeps 

Derrière Robillard 
Fombre de Johnson 
La réforme des cégeps est maintenant connue. Pas de surprise, rien 
qu'on ne savait déjà. Les gestionnaires: gouvernement, Fédération des 
cégeps, Conseil du patronat, sont contents; le personnel que la CSN 
représente, les autres syndicats et les étudiants le sont beaucoup moins. 

L>aa tentation du gouvernement d'in-
troduire un ticket modérateur pour les 
élèves qui accumulent des échecs se con-
firme, le gouvernement n'attendait qu'une 
occasion propice pour ouvrir la brèche. La 
ministre de l'Enseignement supérieur, 
Lucienne Robillard, dit vouloir res-
ponsabiliser les étudiants. Elle a dû ad-
mettre du même coup que son gouverne-
ment prévoyait économiser 30 millions de 
dollars avec le nombre d'étudiants qui 
abandonneront leurs études et récupérer 
6 millions de dollars auprès des élèves qui 
accepteront de payer la pénalité pour de-
meurer au cégep. Un coup de ban-e dans 
l'accès aux études supérieures pour des 
catégories d'élèves. «On voit bien l'ombre 
du ministre Johnson derrière la réforme 
Robillard et le style de gestion des services 
publics de ce gouvernement», souligne le 
président de la FNEEQ, Denis Choinière. 

Une réforme pédagogique 
ou administrative? 

Québec s'engage sur la voie de la 
décentralisation et donne plus d'autono-
mie aux directions locales quant à la dé-
termination des contenus de program-
mes; il réduit la place normalement réser-
vée au personnel compétent en la ma-
tière, les enseignants et les employés de 
soutien. «Le partenariat pour un renou-
veau de l'enseignement collégial, comme le 
souhaite la ministre Robillard, doit 
nécessairement inclure le personnel, af-
firme la vice-présidente de la CSN, Céline 
Lamontagne. Encore une fois, on nous 
écarte, on ne tient pas compte de nous. 
Mais qui a la responsabilité de donner des 
services de qualité? C'est nous!», souligne 
avec déception Marjolaine Côté, prési-
dente du secteur soutien cégep de la 
FEESP. De son côté, Denis Choinière 

exprime l'avis que le gouvernement a plus 
à perdre qu'à gagner en se privant de 
l'apport du personnel enseignant. 

Des diplômes d'établissement 
Le gouvernement permettra bientôt 

aux établissements d'émettre des diplô-
mes d'études collégiales. «Le gouverne-
ment vise vraiment la concurrence entre 
les collèges, ce qui créera des disparités 
dans la formation dispensée aux élèves, 
selon les collèges et selon les régions», 
affirme Denis Choinière. 

Des éléments intéressants 
La ministre donne néanmoins raison à 

la CSN sur certains éléments, dont la 
mise en place d'une session d'accueil et 
d'intégration des élèves, l'ajout d'unités 
en sciences humaines et en arts et lettres. 
La CSN a également obtenu un renfor-
cement de la formation générale, mais 
constate une contradiction dans le choix 
du gouvernement d'abolir deux cours 
d'éducation physique et un cours de philo-
sophie. 

Rassemblement CSN 
«La ministre Robillard doit être 

réceptive à la modification de certains 
éléments de sa réforme si elle veut que le 
personnel des cégeps la mette en oeuvre 
avec succès», suggère fortement Céline 
Lamontagne. La CSN entend faire le point 
sur cette réfoi-me lors de son rassemble-
ment des 23 et 24 avril prochains, qui 
réunira le personnel des cégeps, des étu-
diants ainsi que des travailleurs que la 
confédération représente. 

Denis Choinière et Marjolaine Côté. 
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Mai, le mois 
de l'environnement 

Par Luc Latraverse 

Le mois de mai, c'est le mois de l'environnement, au Québec, depuis quelques années. 
En 1993, la CSN a l'intention de s'y impliquer, comme par les années passées, et les syndicats seront 
invités à participer aux divers projets proposés. Ceux-ci seront dévoilés dans la prochaine édition 

de Nouvelles CSN qui, au cours des numéros suivants, relatera ce qui se fait dans nos rangs 
au chapitre de l'environnement: dans les syndicats, les fédérations, les conseils centraux 

et au niveau de la centrale. 

ku' cours de la dernière 
année, la CSN s'est particuliè-
rement intéressée à la ques-
tion des déchets domestiques 
et dangereux: un document sur 
le sujet a d'ailleurs été adopté 
par le conseil confédéral. La 
CSN a aussi suivi de pi'ès l'ana-
lyse du plan de développement 
d'Hydro-Québec, un élément 
majeur de la politique envi-
ronnementale. La centrale a 
aussi participé à la rencontre 
parallèle des organisations 
non-gouvernementales, à l'oc-
casion du Sommet de la Terre 
de Eio, en 1992. 

Il y a eu également la mise 

sur pied de comités régionaux 
et de sessions de formation sur 
la question de l'environne-
ment. Enfin, la CSN a parti-
cipé à la rencontre «Connection 
Travail» organisée par le gou-
vernement fédéral, en octobre 
1992, pour discuter de la place 
que devraient occuper les syn-
dicats dans le dossier de l'envi-
ronnement. 

Chez NACAN, 
un syndicat 
qui s'est impliqué 

Le syndicat des travailleurs 
des produits NACAN de Bou-
cherville s'est impliqué dans le 

dossier de la protection de l'en-
vironnement depuis le prin-
temps 1989, alors qu'à l'initia-
tive du comité de santé-sécu-
rité, dont le responsable est 
Benoît Talbot, un plan de 
recyclage des résidus d'échan-
tillons de laboratoire a été en-
clenché. 

Comme nous l'explique 
Benoît Talbot, il s'accumule par 
deux semaines environ 45 
gallons de ces résidus de diffé-
rentes colles spécialisées et 
d'adhésifs. Auparavant, ces 
produits étaient incinérés à 
l'usine Tricil de Mercier, alors 
que les eaux de lessive des ré-

Une étagère et des pots valant $500 et qui rapportent $30,000 par année. 
Benoît Talbot est responsable du comité syndical de santé-sécurité. 

servoirs étaient rejetées dans 
le fleuve, sans traitement. 
«Nous avons présenté notre 
projet à l'employeur qui, dans 
un premier temps, nous a ré-
pondu que l'investissement né-
cessaire coûtait ti-op cher. Nous 
sommes revenus à la charge et 
nous lui avons expliqué qu'une 
étagère et des contenants 
étaient tout ce qui était néces-
saire pour effectuer l'opération 
de recyclage. Lorsque la com-
pagnie a reçu un avis du mi-
nistère de l'Environnement du 
Québec à propos de ses rejets 
toxiques, elle a décidé d'aller 
de l'avant avec notre projet. 

«Nous avons dressé une liste 
des produits compatibles et 
nous avons identifié une tren-
taine de groupes dans lesquels 
peuvent être répartis les quel-
que 250produits différents que 
nous avons. Les opérateurs 
choisissent chaque jour de les 
recycler dans des produits en 
fabrication. 

«Après quelques années, 
nous estimons que nous réali-
sons une économie annuelle de 
près de $30,000. C'est pour le 
moins un bon retour sur l'in-
vestissement. Nos efforts ont 
été bien récompenséspuisqu'en 
cessant de polluer ainsi, nous 
avons mérité leprixEnvir-hom-
mage décerné annuellement 
par la ville de Boucherville,» 
de conclure Benoît Talbot. 
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Plan d'action Saint-Laurent 

Les gouvernements 
doivent lancer la phase II 

La CSN demande aux ministres de l'environnement des gouvernements fédéral et provincial, 
Jean Charest et Pierre Paradis, de débloquer les fonds nécessaires au financement de la phase deux 

du Plan d'action St-Laurent. 

I ar la voix de sa vice-pré-
sidente Céline Lamontage, la 
CSN s'en prend particulière-
ment à l'attitude du gouverne-
ment provincial dans ce dos-
sier. En effet, alors qu'il a par-
ticipé pour une somme de 63 
millions de dollars (même si ce 
n'était pas de l'argent neuf) au 
financement de la phase I, le 
gouvernement du Québec en a 
retiré des bénéfices fiscaux de 
l'ordre de plus de 83 millions 
de dollars, selon une étude sur 
l'impact économique de la 
phase I du plan, effectuée pour 
Environnement Canada par la 
firme Cogesult. De son côté, le 
gouvernement fédéral a investi 
$110 millions, qui lui ont rap-
porté $18 millions en revenus 
fiscaux. Ces investissements, 
auxquels s'ajoutent ceux de 
l'entreprise privée pour un to-
tal de $818 millions de dollars 
en cinq ans, ont créé des em-
plois qui équivalent à 11,138 
personnes-année. 

Le gouvernement du Qué-
bec refuse de s'engager fi-
nancièrement 
dans la 

phase II et la CSN se demande 
pourquoi. Des démarches offi-
cielles sont faites auprès des 
deux ministres. 

La CSN s'implique 
concrètement 

D'autre part, la CSN s'en-
gage activement dans le Plan 
d'action Saint-Laurent, de con-
cert avec ses organismes affi-
liés concernés et en collabora-
tion avec les groupes envi-
ronnementaux, notamment 
l'Union québécoise pour la pro-
tection de la nature. La CSN a 
fait une demande officielle pour 
siéger au Comité directeur de 
Stratégie St-Laurent, un or-
ganisme non-gouvernemental 

qui regroupe les différents 
intervenants du milieu, tant 
au niveau provincial que ré-
gional (dans les 22 zones d'in-
tervention prioritaire). 

Au cours d'une réunion qui 
rassemblait, à la mi-mars, les 
différents représentants de la 
CSN concernés par le plan d'ac-
tion, les participants sont con-
venus de sensibiliser les syn-
dicats qui sont visés par le plan, 
tant dans sa phase I que dans 
sa phase II, et de promouvoir 
la mise sur pied de zones d'in-
tervention prioritaire (ZIP) 
avec les autres groupes de leurs 
régions. Les employés de près 
de la moitié des 50 établisse-

ments les plus pol-

lueurs ont en effet des syndi-
cats affïhés à la CSN et à deux 
de ses fédérations, la Métal-
lurgie et celle du Papier et de 
la Forêt. On prévoit que 70 
autres entreprises seront tou-
chées par la phase II, dont plu-
sieurs comptent des tra-
vailleurs syndiqués à la CSN. 

La liste des conseils cen-
traux dont des membres sont 
touchés par ce Plan d'action se 
lit d'ailleurs ainsi: Sud-Ouest 
québécois, Côte-Nord, Drum-
mondville, Gaspésie-Iles-de-la-
Madeleine, Montréal, Québec, 
Bas Saint-Laurent, Saguenay-
Lac-Saint-Jean, Sorel, Haut-
Richelieu, Trois-Rivières et 
Sept-Iles. 
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La défense des accidenté-es du travail 

La machine boulimique 
Par Lucie Laurin 

«Ce que je ferai avec ce dossier? 
Sur le fait accidentelle plaiderai 28, subsidiairement l'article 2. 

De toutes façons, si le BRP nous le refuse, le 417 est déjà écrit. 
Non, il n'y a pas de 365.» 

fu i sont ces Mart iens 
et quel est ce code? Simple-
ment nos mili tants CSN qui 
défendent les malades et 
accidenté-es du travail. Ce 
code, ce sont les innombra-
bles et mystérieux dédales 
de la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies 
professionnelles, ses chapi-
tres, sections et articles. 

Avec le temps, ces mili-
t an t s et mil i tantes sont de-
venus de véritables spécia-
listes, presque des avocats. 

Serge Lecompte 

«C'est très valorisant de faire 
de la défense, explique Serge 
Lecompte, vice-président 
du comité confédéral de 
santé-sécurité du travail . 
D'abord, on reçoit une so-
lide formation —fort enviée 
dans les autres centrales — 
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qui fait de nous des initiés à 
un système réputé difficile 
d'accès, et nous permet de 
développer d'autres aptitu-
des. Puis, contrairement à 
la prévention, qui prend des 
années avant de rapporter, 
la défense donne des résul-
tats immédiats. Et enfin, ce 
qui n'est pas négligeable, 
nous venons en aide à de 
nombreuses victimes pour 
qui nous représentons par-
fois le dernier espoir.» 

C'est ainsi qu'au sein de 
la CSN, des mili tants de 
plus en plus nombreux (35 
au seul Conseil central du 
Montréal métropolitain) ont 
été libérés de leur s3Tidicat 
local et, devenus aptes à 
t ra i ter des dossiers prove-
nan t de tous les milieux de 
travail , oeuvrent mainte-
nan t à ce qu'on appelle "la 
défense". 

L'envers 
de la médaille 

«On est fiers, et avec rai-
son, de nos services de dé-
fense, de notre expertise, re-
p r e n d Serge Lecompte . 
Mais il y a un envers à cette 
médaille: les défenseurs, 
loin de leur syndicat d'ori-
gine, finissent par s'isoler et 
perdre leurs réflexes syndi-
caux d'intervention sur les 
lieux mêmes de l'accident.» 

Le danger est certain, si 
l'on n'y prend garde, que se 
constitue, au sein de la CSN, 

page 12 

une espèce de corps étran-
ger de plus en plus judi-
ciaire et, par conséquent, 
de moins en moins s3Tidi-
cal, le recours aux tribu-
naux n 'ayant j amais été le 
moyen de défense privilé-
gié des syndicats. 

Mais nous nous y retrou-
vons malgré nous, devant 
les tribunaux, entraînés que 
nous sommes par une ma-
chine emballée: de 2,716 
causes plaidées par nos mi-
l i tants du ran t la période 
1988-90 à 5,103 duran t la 
période 1990-92, une aug-
mentat ion de 46,7%! Et des 
coûts à l 'avenant: un dépas-
sement de près de $500,000 
au budget confédéral de 
santé-sécurité après seule-
ment un an d'opération! 

«Nous voulons offrir ce 
qu'il y a de mieux aux victi-
mes. Alors, nous essayons 
d"'accoter" la mise du boss, 
commente Serge Lecompte. 
Mais la judiciarisation du 
système a atteint un point 
de rupture. Si nous atten-
dons encore, ça ne peut être 
que pire.» 

Au-delà de ces sommes 
inimaginables d 'argent et 
d'énergies militantes, c'est 
la victime elle-même qui y 
perd le plus même si, au 
sortir d'une série d'avocas-
series, les tr ibunaux lui don-
nent raison après des an-
nées d'insécurité, d'angois-
se et de révolte. 

Une industrie 
parasitaire 

Dans les rangs de la CSN, 
la réflexion est amorcée. Les 
mil i tantes et mil i tants à la 
défense s'y sont consacrés 
les 25, 26 et 27 mars. Mais 
l 'ennemi est de taille: des 
avocats et des médecins qui 
font leurs choux gras de la 
lu t te aux accidenté-es et 
malades du travail ont fini 
par développer une vérita-
ble indus t r i e pa ras i t a i r e 
sous la forme de cabinets 
d'avocats et de cliniques mé-
dicales, dont le chiffre d'af-
faires a connu une crois-
sance géométrique. Sans 
compter les cliniques pri-
vées de physiothérapie, qui 
o n t p o u s s é c o m m e des 
champignons ces dernières 
années. «Plusieurs méde-
cins sont actionnaires de ces 
cliniques et touchent des ris-
tournes, explique Jacques 
Morency, responsable du 
dossier santé-sécuri té au 
Conseil central du Montréal 
métropolitain. Pas étonnant 
que le centre Lucie-Bruneau 
connaisse des difficultés fi-
nancières!» 

Ces avocats et ces méde-
cins, qui exploitent sans 
scrupules toutes les faibles-
ses de la loi, constituent un 
paravent entre les sjoidi-
cats et les employeurs, les 
empêchant de se parler. 

Tous ces abus ont fini 
par infliger une sévère bou-



limie à notre système d'in-
demnisat ion: en effet, le 
nombre de demandes en at-
tente devant les bureaux de 
révision de la CSST n 'a 
cessé d'augmenter, passant 
de 4,403 en 1990 à 5,555 en 
1 9 9 1 , p u i s à l 3 , 5 2 7 e n l 9 9 2 
et ce, même si le nombre 
d'accidents du travail a di-
minué! E t ces chiffres ne 
reflètent pas les effets de la 
loi 35, qui vient accroître 
encore la judiciarisation... 

Un gaspillage éhonté 
Dans un contexte écono-

mique défavorable aux tra-
vailleurs, les employeurs, 
assurés de l 'appui du gou-
vernement , se sont entou-
rés de conseillers payés à 
prix fort pour met t re en 
place une politique de ges-
tion des accidents et mala-
dies du travail. Dans le sec-
teur public, plusieurs d'en-
t re eux sont arrivés à la 
conclusion que contester, 
c'est payant , et ils le font 
systématiquement, sans se 
soucier des fonds publics 

Jacques Morency 

qu'ils gaspillent ainsi; par 
exemple, le nombre de con-
testat ions t rai tées par le 
CCMM dans le secteur des 
affaires sociales est passé 
de 700 à 2,000 entre 1990 et 
1992, ce qui indigne les mi-
l i tants : «Où. prennent-ils 
tout l'argent qu'ils donnent 
à des firmes d'avocats, et 
pas les premières venuesh>, 
demande Jacques Morency. 

Dans le but de chiffrer 
les stratégies patronales, le 
CCMM a commencé à éla-
borer un dossier noir sur les 
employeurs du secteur pu-
blic dans la région de Mon-

tréal. «Ceci nous a permis 
d'apprendre que l'hôpital 
Jacques-Viger avait payé 
$150,000 à une firme d'avo-
cats en une seule année! Et 
que l'hôpital du Sacré-
Coeur, de son côté, n'avait 
eu aucune hésitation à dé-
bourser $381,373 en un an 
en expertises médicales et 
en frais d'avocats pour con-
tester les demandes d'in-
demnisation de ses em-
ployées!» 

Les employeurs contes-
tent, bien sûr, pour faire 
baisser leur taux de cotisa-
tion à la CSST; mais égale-

ment pour démoraliser les 
victimes, qui auront alors 
tendance à se raba t t re sur 
l ' a s s u r a n c e - s a l a i r e , a u 
grand soulagement patro-
nal. Ils recourent aussi de 
f açon s y s t é m a t i q u e à 
l 'ass ignat ion tempora i re , 
qui leur évite de déclarer 
les accidents. «C'est assez 
incroyable, l'imagination 
qu'ils peuvent déployer pour 
faire des assignations tem-
poraires; mais lorsqu'il 
s'agit de reprendre les victi-
mes à leur emploi, ils n'en 
ont plus aucune!», rail le 
Jacques Morency. 

Le règne du droit 
«Autrefois, nous étions 

sous la coupe de la religion; 
maintenant, c'est le règne 
du droit, a déclaré Daniel 
Jacoby, protecteur du ci-
toyen, venu s 'adresser aux 
mil i tants en défense de la 
CSN. Au Québec, pour une 
population de 6,700,000, 
nous avons 13,000 avocats; 
ce sont nos nouveaux prê-
tres! Il faut absolument re-

Les part ic ipant-es aux journées de réflexion des 25,26 et 27 mars derniers . Une augmentat ion de 46,7% des 
causes plaidées duran t la pér iode 1990-92. ^ 
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commencer à parler de 
déjudiciarisation, comme 
les travailleurs et leurs syn-
dicats l'ont fait dans les 
années 1930, et ont obtenu 
la création de la Commis-
sion des accidents du tra-
vail. » 

De l'avis de Daniel Jaco-
by, le Québec accuse 20 ans 
de re tard sur la Colombie 
britannique, l 'Ontario et les 
É t a t s - U n i s q u a n t a u x 
moyens autres que judiciai-
res de résolution des con-
flits. Comme protecteur du 
citoyen, par son seul pou-
voir de recommandation, il 
a t te int un taux de solution 
de 99,6% des problèmes qui 
lui sont soumis. «Jeprivilé-
gie une justice douce, le re-
cours à la persuasion et à la 
raison. Il faut tout faire pour 
éviter les procès, qui ren-
dent le citoyen doublement 
victime, a-t-il repris. Les 
bureaux de révision et la 
CALP devraient n'être que 
d'ultimes recours. Je suis 
persuadé que 70% des cas 
d'accidents et de maladie 
du travail pourraient être 

réglés par la reconsidération 
ou la conciliation.» 

Et tout d'abord, Daniel 
Jacoby commencerait par 
abolir les bureaux de révi-
sion de la CSST, «qui sont 
absolument inutiles, a-t-il 
dit. On ne peut parler d'im-
partialité quand le prési-
dent est un employé de la 
CSST, et que les assesseurs 
sont tous deuxpréjugés, l'un 
en faveur du patronat, 
l'autre en faveur du syndi-
cat.» 

Des solutions, 
il y en a! 

C'est à l 'hôpital Royal 
Victoria que l'on trouve le 
taux le plus bas d'accidents 
du travail dans tout le sec-
t e u r h o s p i t a l i e r . L 'em-
ployeur a compris que la 
diminution des accidents du 
travail passe par de bons 
rapports avec le syndicat. 
«La majorité des problèmes 
de santé-sécurité se règlent 
directement sur les lieux de 
travail, sans aucun inter-
médiaire», a déclaré Fran-
çois Massie, président du 

syndicat FAS-CSN. 
Au Conseil central des 

Laurentides, un fonds de 
défense des accidenté-es a 
été créé; une équipe de dé-
fense de cinq mil i tants et 
un comité régional en santé-
sécurité ont été mis sur pied. 
«Cette initiative a permis de 
resserrer des liens avec les 
syndicats, qui s'impliquent 
maintenant de plus en plus 
en santé-sécurité; certains 
sont parvenus à régler des 
dossiers sur les lieux de tra-
vail avant qu'ils ne parvien-
nent au bureau de révision», 
a déclaré Gilles Lévis, vice-
président. 

Chez Gaz Métropolitain 
Inc., un comité central pa-
r i t a i re de santé-sécur i té 
décide des grandes orienta-
tions en matière de préven-
tion, tandis que neuf sous-
comités conjoints, dans les 
dépar tements et dans les 
régions, analysent les acci-
dents de travail et font des 
recommandations. «Avec le 
temps, le bossa compris qu'il 
lui en coûte moins cher de 
payer de l'équipement 

Panel por tan t sur des expériences de prise en charge p a r les syndicats en mat ière 
de défense. De gauche à droite: Serge Marcotte, vice-président du Syndicat des 
travail leuses et t ravai l leurs de ICI McMasterville (FM-CSN); François Massie, 

prés ident du Syndicat des travail leuses et t ravai l leurs de l 'hôpital Royal Victoria 
(FAS-CSN); Marilaine Roy, du Service ju r id ique CSN, région Québec; Fe rnand 

Valiquette, président du Syndicat des employés de Gaz Métropoli tain Inc. (FEESP-
CSN); Gilles Lévis, vice-président du Conseil centra l des Laurent ides et responsable 

en santé et sécuri té du travail . 
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sécuritaire que de payer des 
gars blessés et hypothéqués 
pour le reste de leurs jours; 
et ça fait baisser la facture à 
la CSST!», a d é c l a r é 
F e m a n d VaHquette, prési-
dent du syndicat FEESP-
CSN. 

À ICI McMasterville, les 
t r a v a i l l e u r s m a n i p u l e n t 
222 produits chimiques. En 
1975, une explosion a tué 
huit travailleurs. «Sanspré-
vention, ça saute!», a dé-
claré Serge Marcotte, vice-
président du syndicat FM-
CSN. Malgré tout, le syndi-
cat a dû se ba t t re pour obte-
nir un représentant à la 
prévention libéré à plein 
temps et des programmes 
de prévention dans les hui t 
sec teurs , avec u n agen t 
dans chacun, qui fai t de la 
formation auprès des t ra-
vailleurs. 

Un cercle infernal 
Pas facile de remet t re en 

question sa façon de faire 
quand on défend les victi-
mes avec toutes ses éner-
gies, que la tâche à accom-
plir ne cesse de grossir et 
qu'on voit régul iè rement 
des mili tants se brûler à 
l ' o u v r a g e . La C S N en 
compte maintenant presque 
200, de ces mili tants et mi-
l i tantes qui font de la dé-
fense, preuve qu'elle n'hé-
site pas à déployer les res-
sources nécessaires pour 
appuyer ses membres en 
difficulté. Pourtant , il fau t 
bien se sortir de ce cercle 
infernal. «Nous sommes tel-
lement absorbés par les con-
séquences des accidents du 
travail que nous n'avons 
plus de temps à consacrer 
aux causes, a déclaré Céline 
Lamontagne dans son allo-
cution de clôture. Il faut 
absolument nous arrêter. 
Réfléchir. Essayer d'autres 
moyens. Et revenir à l'es-
sentiel.» 
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MARIEVILLE 
Deux mois de grève 
pour l'équité salariale 
L e s onze cols blancs 
(FEESP-CSN) de la 
miinicipalité de Marie-
ville, à proximité de 
Saint-Hyacinthe, sont 
en grève depuis le 1.0 
février dernier afin 
d'obtenir l'équité sa-
lariale avec leurs ca-
marades cols bleus, 
également membres 
d ' u n syndicat CSN. 
Dans le but de rétablir 
l 'équilibre entre les 
salaires féminins et 
mascu l ins , les em-
ployées de bureau de 
la mun ic ipa l i t é de 
Marievil le revendi -
quent, en moyenne, un 
ajustement salarial de 
$3.59 l 'heure . Avec 
une telle hausse, leur 
salaire horaire moyen 
rejoindrait celui des 
travailleurs de la mu-
nicipalité et, consé-
quemment, passerait 

de $12.48 à $16.07. Se-
lon la présidente du 
syndicat, Gisèle Le-
blanc, ce rat trapage 
p e u t s ' é che lonne r 
dans le temps. Elle ex-
plique aussi que leur 
demande d'équité sa-
lariale est fondée sur 
quatre critères: la res-
ponsabilité à l'emploi, 
les qualifications re-
quises, l'effort intellec-
tuel et les conditions 
dans lequelles est ac-
compli le travail. 

Les s y n d i q u é e s 
veulent s igner une 
convention collective 
d 'une durée de trois 
ans. Leur contrat de 
travail est échu depuis 
décembre 1990. Un 
conciliateur du miiiis-
tère du Travail a été 
affecté à leur dossier. 
Il s'agit de M. Fernand 
Matteau. M.C. 

NORD-OUEST 
100% 
contre! 
C ' e s t à 100% que les 
synd iqués de Loeb 
IGA, à La Sarre, ont 
rejeté des offres que 
l'employeur leur avait 
présentées comme fi-
nales. Une seule ren-
contre de négociation 
avait eu lieu. Les tra-
vailleurs ont ensuite 
voté à 98,3% (59 pour, 
1 contre) en faveur de 
la grève. 

L.L. 

SAG-iAC 

SAINT-TIMOTHÉE 
Un pas de géant 
L e Syndicat des employés municipaux de Saint-
Timotée vient de faire un pas de géant, dans le 
dossier de l'équité salariale, lors de la récente 
négociation de sa première convention collec-
tive. Celle-ci contient en effet des ajustements 
de salaire de plus de 30% pour les employées de 
bureau. 

La négociation de cette première convention 
a débuté au printemps 1992, pour se terminer à 
la fin du mois de mars dernier. Comme quoi la 
patience porte souvent fruits. 

Quelques exemples du rattrapage effectué: 
un-e commis à la bibliothèque, qui gagnait aupa-
ravant autour de $6.00 l'heure, recevra $8.75 en 
1993 et $9.68 l'année suivante. Une télépho-
niste-réceptionniste voit son taux horaire pas-
ser de $7.35 à $9.50, puis à $10.45. Le commis à 
la perception, qui gagnait auparavant $8.15, 
recevra $10.75 dès cette année, et $11.73 en 1994. 
La secrétaire à la direction des services, quant à 
elle, passera de $9.05 à $12.25, puis à $13.00. 
Enfin, la secrétaire comptable gagnera $15.00 
au lieu de $12.19, puis $15.81 en 1994. J.R. 

Deux autres 
règlements 
C e fut au tour des 
syndicats des maga-
sins Provigo de Rober-
val et d'Arvida de con-
clure une entente de 
r e n o u v e l l e m e n t de 
leur convention collec-
tive stir la base des de-
mandes communes du 
regroupement de l'ali-
mentation du Sague-
nay-Lac-St-Jean. Ces 
règlements sont simi-
laires à celui intervenu 
récemment au Provigo 
de Chicoutimi-Nord. 
L'échelle unique de 
salaire a été obtenue, 
ainsi que la parité des 
avantages sociaux en-
tre employé-es à temps 
partiel et employé-es 
réguliers. 

De plus, en vertu 
d 'une lettre d'entente, 
l 'employeur s'est en-
gagé à informer le syn-
dicat d u magas in 
d'Arvida de ses plans 
de déménagement et 
à reconnaître l'accrédi-
tation du syndicat, le 
cas échéant. 

Luc L. 

BROSSARD 
Guerre d'usure 
D u r e m e n t arraché lors de la dernière né-
gociation, l 'horaire de travail cinq jours/ 
qua t re jours est déjà l 'ob je t d ' u n af-
f r o n t e m e n t en t re la m u n i c i p a l i t é de 
Brossard, ses 123 cols bleus et ses 130 cols 
blancs. La direction de la ville cherche aussi 
à imposer plusieurs autres reculs à ses 
employé-es, lesquels ont rejeté les derniè-
res offres patronales dans une proportion 
de 89%, le 19 février, et déclenché un mou-
vement de grève sporadique. On les voit ici 
lors d 'une récente manifestation devant la 
maison du gérant de la ville. J.-P. P. 

La CSN-Constru(tion en 
désaccord avec l'AECQ 
L a CSN-Construction a exprimé son désaccord 
avec les propositions de l'Association des entre-
preneurs en construction du Québec visant à 
abaisser les salaires de base de 20% dans l'indus-
trie, pour réduire les coûts aïox consommateurs. 
Dans une conférence de presse donnée à Hull, le 
président de la CSN-Construction, OUvier 
Lemieux, a également rejeté certaines solutions 
mises de l 'avant par l'AECQ pour contrer le 
travail au noir en disant entre autres que l'orga-
nisation patronale veut faire légahser les prati-
ques de ses membres qui ne respectent pas les 
conditions du décret de la construction. 

Chantier au noir 
C'est pour dénoncer l 'embauche de tra-

vailleurs au noir par Travaux publics Canada 
que le président de la CSN-construction s'est 
rendu à Hull. En effet une quarantaine de tra-
vailleurs illégaux avaient été embauchés sur le 
quart de nuit, au centre Asticou, où ils tra-
vaillaient entre 20 heures et 4 heures du matin 
pour se soustraire aux inspections de la Com-
mission de la construction du Québec. Il y a 500 
membres menuisiers et manoeuvres en règle 
qui sont sans emploi dans la région. Luc L. 
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EXPRO 
La ministre Campbell interpellée 

Contre laC-l13etlaC-37! 
P l u s i e u r s manifestations ont été organisées 
dans les régions, à la f in du mois de mars, pour 
protester contre le projet de loi C-113 sur la 
réforme de l'assurance-chômage, qui a été adopté 
par le Parlement le 25 mars. Sur la photo du haut: 
une partie du défilé de la coalition mise sur pied 
à Rimouski, entre les organisations syndicales 
et les groupes populaires. Plus de 500 personnes 
ont participé à la manifestation. 

Sur la photo du bas, ce sont des manifestant-
es de la coalition du Grand Montréal contre la 
loi C-37 qui jouent une pièce de théâtre, devant 
les bureaux du gouvernement fédéral, boule-
vard René-Lévesque. Il s'agit d 'un groupe d'as-
sistés sociaux qui miment une chaîne de travail 
dans le «premier camp de travail forcé» pour 
assistés sociaux. Le Conseil central du Montréal 
métropolitain de la CSN participait à cette ma-
nifestation avec d'autres organismes et groupes 
communautaires de la région. Luc L. 

lAURENTIDES 
Un 'Mrésor" attendu 
de pied ferme! 
Les membres du Con-
seil central des Lau-
rentides s'en promet-
tent: le président du 
Conseil du Trésor, 
Daniel Johnson, sera 
invité conférencier au 
souper bénéfice du 
parti libéral du comté 
de Prévost, le samedi 
17 avril, au Best Wes-

tern de Saint-Jérôme. 
Ils lui préparent un 
accueil à la mesure de 
son arrogance et de 
son mépris à l'endroit 
des travailleurs. Déjà, 
d'autres organisations 
syndicales ont an-
noncé leur intention de 
se joindre à eux. 

L.L. 

Les Produits chimi-
ques Expro Inc, de St-
Timothée, près de 
Valleyfield, ont dû 
procéder à quelque 
200 mises à pied, lundi 
le 29 mars. Seul pro-
duc teur canadien 
d'explosifs et de pou-
dres propulsives, dont 
90% de la production 
est exportée aux États-
Unis, l 'entreprise a 
annoncé au syndicat 
que ces mises à pied 
devraient durer un 
peu plus de quatre 
semaines et qu'elles 
sont liées aux coupu-
res du président amé-
ricain Bill Clinton dans 
le budget de la défen-
se. Ces coupures en-
traînent des délais 
dans l'attribution des 
contrats, créant ainsi 
un trou dans la plani-
fication de la produc-
tion, chez Expro. 

Rappelons que l'en-
treprise a déjà enregis-
tré une baisse de 40% 
de ses ventes au mi-
nistère de la Défense 
nationale du Canada, 
de 1991 à 1993, ce qui 
s'est traduit par une 
perte de 300 emplois. 

Plan de reconversion 
Le Syndicat natio-

nal des produits chi-
miques de Valleyfield 
se demande pourquoi 
la ministre de la Dé-
fense, Kim Campbell, 
ne se préoccupe pas de 
la situation de l'emploi 
dans l'industrie qué-
bécoise de la défense. 
Pourquoi la ministre 
n'imite-t-elle pas le 
président Clinton qui, 
tout en annonçant des 
réductions de 88 mil-
liards de dollars dans 
le budget de la dé-
fense, au cours des 
cinq prochaines an-
nées, a par ailleurs an-
noncé, le 11 mars, un 
plan de reconversion 
industrielle de l'ordre 
de 19,6 milliards de 
dollars? Ces fonds 
sont particulièrement 

destinés à promouvoir 
l'utilisation civile des 
technologies militai-
res. 

L'industrie 
militaire au Québe< 

Au Québec, le sec-
teur de l'économie re-
lié à la défense com-

prend quelque 61,000 
emplois. Depuisl987, 
les activités de cette 
industrie ont décliné 
de 20% et elle a perdu 
22% de ses emplois di-
rects, soit 8,800. Parmi 
ceux-ci, 6,500 sont re-
liés à l'industrie manu-
facturière. Luc L. 

Pour une Commission des 
thérapies alternatives 
D a n s un récent mé-
moire présenté à la 
commission parle-
mentaire des affaires 
sociales, la CSN a 
tressé le ministre de 
a Santé et des Servi-

ces sociaux, Marc-
Yvan Côté, de modi-
fier la Loi médicale 
pour légaliser la prati-
que des thérapies al-
ternatives, y compris 
la pratique de sages-
femmes. 

Le contexte législa-
tif actuel est inadéquat, 
a soutenu la CSN, tant 
pour la protection du 
public que pour le res-
pect du droit des ci-
toyens de disposer de 
leur personne. Il ne 
peut qu'ouvrir la porte 
au charlatanisme. La 
CSN propose donc la 
création d'une Com-
mission des thérapies 
alternatives qui serait 
sous la responsabilité 
du ministère de la 
Santé et des Services 
sociaux. Son mandat 
serait d'encadrer toute 
thérapie non consti-
tuée en corporation 
professionnelle auto-
nome, ainsi que d'in-
former le public. 

La CSN rappelle 
dans son exposé que, 
déjà en 1988, le rap-
port Rochon recom-
mandait de créer un 
mécanisme souple et 
flexible de réglemen-
tation des thérapies al-
ternatives non consti-
tuées en corporation 
professionnelle et de 
les placer sous le con-

trôle de ce même orga-
nisme. 

En ce qui a trait à 
l'acupuncture et à la 
pratique des sages-
femmes, la CSN re-
commande au minis-
tre de les soulager de 
la tutelle de la Corpo-
ration des médecins en 
leur créant des corpo-
rations professionnel-
les autonomes. C'est la 
seule façon de recon-
naître pleinement leur 
pratique, leur champ 
d'intervention et les 
besoins liés à leur exer-
cice. 

Intégration au 
réseau publie 

La CSN estime aussi 
que le ministère doit en-
courager l'intégration 
de certaines thérapies 
alternatives au réseau 
public de santé en vi-
sant des objectifs d'ef-
ficience et d'efficacité 
par rapport aux coûts 
du système et aiax im-
pacts sur la santé du 
monde. Afin que le ré-
seau public de santé 
conserve un contrôle 
sur l'offre de services 
en thérapies alternati-
ves, la CSN propose que 
les thérapeutes soient 
rémunérés au salaire et 
non à l'acte. 

Enfin, la CSN recom-
mande l'intégration de 
l'enseignement de ces 
disciplines au réseau 
universitaire ou au ré-
seau collégial, lorsque 
l'enseignementimiver-
sitaire ne serait pas re-
quis. TJ . 
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GRANBY 
Hommage au 
syndicat d'Agropur 
U n e grande fête en l'honneur du Syndicat 
des travailleurs et travailleuses d'Agropur, 
qui célèbre cette année son 50e anniversaire 
d'existence, constituera le clou des activités 
reliées au Premier mai dans la région de 
Granby. 

Rappelons les grandes étapes de l'histoire 
de ce syndicat: la coopérative Agropur, qui 
était alors une simple meunerie, existait de-
puis seulement cinq ans lorsque ses quatre 
employés, incluant le gérant de l'usine, se 
sont regroupés dans un syndicat affilié à la 
CTCC de l'époque. Jusqu'en 1951, les rela-
tions de travail sont au beau fixe mais sur-
vient alors un litige sur les salaires: les tra-
vailleurs, déjà au nombre d'une centaine, 
réclament une augmentation de 8 cents 
l'heure et l'indexation de leur salaire au coût 
de la vie (en 1951 ! Déjà...). L'employeur offre 
7 cents, sans indexation. «C'est venu bien près 
de la grève mais on l'a finalement évitée: Agropur 
a accepté nos demandes», raconte aujourd'hui 
Joseph Brien, entré à l'usine en 1949. 

Puis, en 1958, l'employeur cherche à im-
poser un contrat de travail individuel aux 
salariés. Cette fois, sur une question aussi 
importante, la grève est inévitable. Elle est 
votée à 90% et durera cinq semaines, à l'issue 
desquelles le syndicat aura gain de cause, en 
plus d'obtenir la réduction de la semaine de 
travail de 59 à 55 heures, avec compensation. 

Une deuxième grève éclatera en 1975, avec 
pour objet principal le riiaintien de la se-
maine de 40 heures. 

«Pendant toutes ces années, les travailleurs se 
sont tenus debout et nous avons eu des leaders 
forts. C'est cela que nous célébrerons le Premier 
maf», conclut Joseph Brien. J.-P. P. 

MEMOIRE CSN 
Une loi qui 
a encore 
sa place 
L a CSN rejette l'idée 
d'abroger ou d'abolir 
la Loi des décrets. Fa-
vorable à son main-
tien, elle prône plutôt 
sa modernisation afin 
qu'elle s 'ajuste aux 
nouvelles réalités in-
dustrielles. 

Dans son mémoire 
au comité interminis-
tériel chargé d'étudier 
la question, la CSN 
soutient que cette loi, 
contrairement à ce que 
prétendent les associa-

tions patronales, n'est 
pas un obstacle au dé-
veloppement de sec-
teurs industriels expo-
sés à la concurrence in-
ternationale. Elle en-
cadre un minimum de 
conditions de travail. 
En outre, elle civiUse 
la concurrence entre 
les secteurs. 

Cette loi a démon-
tré par le passé son 
utilité et elle continue 
toujours de le faire. 
Encore aujourd'hui, 
elle a sa place, même si 
elle mérite d'être ra-
fraîchie. On pourrait 
ainsi s'organiser pour 
que des priorités, la 
formation profession-
nelle par exemple, 
trouvent leur accom-
plissement. T.J. 

Un Prix Mérites au 
syndicat de La Diligence 
L e Syndicat des tra-
vailleurs et des tra-
vailleuses des Auto-
bus La Diligence, affi-
lié à la FEESP-CSN, a 
remporté, le 26 mars, 
un prix dans la catégo-
rie Mérites du français 
au travail. Le président 
de la CSN, Gérald 
Larose, a remis le prix 
au président du syn-
dicat, Jacques Forgues, 
lors de la cérémonie 
qui a clôturé la Se-
maine du français au 
travail 1992. 

Chaudement ap-
plaudi pour le carac-
tère méritoire de son 
projet, le syndicat es-

time qu'en juin 1993, 
40% de ses membres 
auront obtenu leur di-
plôme de secondaire 
V. En leur permettant 
de poursuivre leur for-
mation de base, le syn-
dicat, qui compte 25 
membres, a fait recu-
ler l 'analphabétisme 
dans ses rangs, un ob-
jectif qu ' i l s 'é tai t 
chèrement fixé. À cette 
formation, le syndicat 

a jumelé, pendant la 
Semaine du français 
au travail, une série 
d'activités comme des 
jeux questionnaires et 
la présentation de nou-
veaux rapports jour-
naliers, histoire de 
soul igner l ' impor-
tance, dans l'accom-
plissement du travail 
des membres, d 'une 
langue bien apprise et 
bien utilisée. T.J. 

AlphatÉllsalion 
Comment çâVâi l'école, pspa? 

Le président de l 'Office de la langue française, 
Jean-Claude Rondeau, le directeur général de La 
Diligence, Denis Aubuchon, le président du Syn-
dicat des travailleuses et des travailleurs des auto-
bus La Diligence, Jacques Forgues, et le président 
de la CSN, Gérald Larose. 

Encore les agences de placement 
Zellers a compris tout le parti 
qui pouvait être tiré d 'un effet 
pervers résultant de l'applica-
tion de l'article 41.1 de la Loi 
sur les normes de travail de-
puis son entrée en vigueur, en 
janvier 1992. 

À son centre de distribution 
de l'est de Montréal, Zellers 
emploie plusieurs centaines de 
travailleuses et de travailleurs 
recrutés auprès d 'un bureau de 
louage de main-d'oeuvre, ce qui 
lui permet de verser des salai-
res moins élevées à ces person-
nes salariées à temps partiel. 

Le syndicat CSN, qui a con-
clu au printemps une conven-
tion collective, n 'en continue 
pas moins de mener un combat 
de tous les instants contre cette 
explo i ta t ion d ' u n e main -
d'oeuvre très fragile. C'est ainsi 
que le 26 mars, l'exécutif du 
syndicat, accompagné du pré-
sident du conseil central Sylvio 

Sylvio Gagnon 

Gagnon, rencontrait trois hauts 
fonctionnaires du ministère de 
la Main-d'oeuvre et de la Sécu-
rité du revenu pour activer le 
dossier et forcer l'adoption d 'un 
amendement pouvant clarifier 
la situation. Une lettre avait été 
adressée au préalable au mi-
nistre André Bourbeau. «On 
nous a écoutés avec beaucoup 
d'attention», de dire Guy Cou-
sin, membre du syndicat, qui 
ne désespère pas de voir un 
changement intervenir. 

M.R. 
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LE FRANÇAIS AU TRAVAIL 
(A S'IMPOSE 

QUEBEC 
OÙ nkhe donc le maire L'Allier? 

Résultats du 
(oiKours de français 
D a n s le cadre de la Semaine du français au 
travail, qui a eu lieu du 22 au 26 mars 1993, 
Nouvelles CSN a organisé un concours de fran-
çais dans ses pages, dont voici les résultats. 
Deux billets gagnants ont été tirés parmi ceux 
qui ont obtenu toutes les bonnes réponses. 
Chacune de ces personnes gagne un exem-
plaire du Dictionnaire québécois d'aujourd'hui, 
d'une valeur de $40. 
Les gagnantes sont Lucie Caron, du Syndicat 
des employé-es de soutien du Collège de 
l'Outaouais, et Diane Rousseau, du Syndicat 
des employés de l'Hôtel-Dieu de Lévis. 
La bonne réponse aux questions est en caractè-
res gras. 
1. Doit-on écrire: 
a) Le Syndicat des Travailleurs et Travailleuses 
de Saint-Luc 
b) Le Syndicat des travailleurs et travailleu-
ses de Saint-Luc 
2. Supplanter signifie évincer quelqu'un d'un 
poste? 
a) vrai; b) faux 
3. Le talon est la feuille qui accompagne le 
chèque de paie? 
a) vrai; b) faux 
Anglicismes en voie de disparition: doit-on 
dire: 
4. a) Rapporter un accident 
b) Signaler un accident 
5. a) Prendre le vote 
b) Voter, procéder au scrutin. 

C3I J.R. 

l E N V E N U E 

Congélation 
de bleuets 

Les 160 travailleu-
ses et travailleurs à 
l'emploi de l'usine de 
congélation debleuets 
de St-Bruno, au Lac-
Saint-Jean, viennent 
de déposer une re-
quête en accréditation 
pour être représentés 
par un syndicat affilié 
à la Fédération du 
commerce de la CSN. 

C.A. Rosalie-Jetté 
Les 16 travailleuses 

de nuit, responsables 
des foyers de groupe 
pour jeunes mères, à 
l 'emploi du Centre 
d'accueil Rosalie-Jetté, 

L e maire de Québec, 
Jean-Paul L'Allier, 
aurait sûrement voulu 
se voir ailleurs, le 27 
mars, lorsque les em-
ployé-es de l 'Hôtel 
Hilton, en lock-out 
depuis le 6 novembre, 
sont allés le retrouver 
au congrès de son 
parti, le Rassemble-
ment populaire, pour 
lui poser quelques 
quest ions embar-
rassantes. M. L'Allier 
avait, en effet, déclaré 
publiquement que le 
conflit à l'Hôtel Hilton 
n'avait entraîné aucun 
inconvénient de na-
ture économique et 
que la qualité des ser-
vices y était mainte-
nue. Et la perte du con-
grès de la PAS? Et celle 

ont aussi décidé de se 
joindre au syndicat 
CSN déjà existantdans 
l'établissement, lequel 
regroupe les éduca-
teurs, le personnel de 
bureau et les prépo-
sées aux bénéficiaires. 

Drummondville 
Les 35 employées 

de bureau du Centre 
hospitalier Georges-
Frédéric, à Drum-
mondville, ont égale-
ment posé un geste 
semblable en adhérant 
au syndicat CSN de 
l'endroit et représen-
tant les autres catégo-
ries d'employé-es. 

J.-P. P. 

STL 
Moyens de 
pression 
Les cinq syndicats 
de la Société de 
transport de Laval 
(FEESP-CSN) ont 
rejeté les dernières 
offres de l 'em-
ployeur et voté des 
moyens de pression 
incluant des grèves 
de 24 heures. 

Les syndicats es-
pèrent que la STL 
entendra ce mes-
sage et reprendra la 
négociation dans 
les plus brefs délais. 
Les convent ions 
collectives sont 
échues depuis le 31 
juillet. 

Un écart d'envi-
ron un pour cent sé-
pare les parties; un 
gel salarial d'un an 
a déjà été consenti. 

Dans le cas où 
des moyens de 
pression devraient 
être utilisés, les syn-
dicats entendent se 
conformer à la Loi 
sur les services es-
sentiels. 

M.R. 

du congrès du Syndi-
cat canadien des tra-
vailleurs du papier?, 
lui ont demandé les 
manifestants. Et le re-
cours aux briseurs de 
grève, confirmé par 
l'enquête du ministère 
du Travail? Vous êtes 
pour? 

Devant le congrès 
de son parti, le maire a 
alors déclaré que la 
Ville de Québec boy-
cotte le Hil ton, et 
qu'elle invite les autres 
à en faire autant. Il s'est 
également engagé à 

maintenir les emplois 
et la convention col-
lective des employé-
es actuels lors du 
transfert du Centre 
des congrès le 1er 
juillet 1993. 

Oui mais... Pour-
quoi, alors, le maire 
L'Allier a-t-il accepté 
de prononcer une con-
férence au congrès de 
l'Association des hô-
pitaux du Québec, qui 
se tient, en mai pro-
chain, au Centre des 
congrès? 

L.L. 

Les chouchoux 
du maire 
L e maire de Québec a de nouveau fait les 
manchettes, le 7 avril, lorsque le syndicat 
des employé-es du Terminus Voyageur et 
le Conseil central de Québec ont dénoncé, 
au cours d 'une conférence de presse, l'en-
tente intervenue entre la Ville de Québec 
et les Autocars Orléans dans le but de 
réaliser le projet de gare intermodale sur 
l'ancien site de la gare du Palais. 

Cette entente, qui constitue un vérita-
ble cadeau à Autocars Orléans, entraînera 
en même temps 37 mises à pied. Il s'agit 
des préposé-es aux billets, commis à la 
messagerie, téléphonistes et préposés à 
l'entretien, tous employés de Voyageur 
Colonial Ltée, qui travaillent présentement 
à la gare centrale. Rien n'est prévu pour le 
maintien de leurs emplois et de leurs con-
ditions de travail. 

Par contre, le protocole d'entente offre 
des conditions on ne peut plus avantageu-
ses à la corporation Gare d'autobus de la 
Vieille Capitale, propriété de Autocars 
Orléans Inc. En effet, la Ville de Québec 
livrera la gare intermodale clés en main, 
c'est-à-dire qu'elle assumera tous les coûts 
liés aux infrastructures et aux aménage-
ments routiers sur le site de la gare du 
Palais (évalués à plus de $5 millions), et la 
corporation qui est l'objet de toutes ces 
attentions n'aura qu'à gérer les opérations, 
le tout sans appel d'offres, ni soumissions, 
ni discussion avec d'autres entreprises du 
secteur. 

Le syndicat et le conseil central ont de-
mandé au maire L'Allier le pourquoi de 
toutes ces largesses à l'endroit d'Autocars 
Orléans... et de si peu d'égard à l'endroit 
des employé-es de Voyageur, alors qu'il 
clame un peu partout son "vif intérêt" 
pour le maintien des emplois dans le cen-
tre-ville! L.L. 
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3ntei?nation(il 
Faire la bombe 

L a franchise paie, se sera dit Frederick de 
Klerk en avouant, le 24 mars, que l'Afrique 
du Sud a déjà fabriqué six bombes nucléaires 
(maintenant démontées). On sait le secret qui 
entoure les laboratoires de défense. On se 
rappelle aussi que Pieter W. Botha, ex-minis-
tre de la Défense, présentait son pays comme 
un État-citadelle «qui veille à préserver les inté-
rêts de l'Occident dans une zone menacée par 
l'Union soviétique et ses alliés cubains.» La stra-
tégie globale exigeait donc de faire appel à 
tous les moyens militaires. 

Fort bien. Mais sur l'appui de quels pays 
a pu compter Pretoria au fil des ans? Des 
collaborations américaine, allemande, israé-
lienne et française ont été identifiées dans un 
ouvrage paru l'an dernier en France: «La 
prolifération nucléaire en 50 questions». 
L'auteure, Marie-Hélène Labbé — qui colla-
bore à l'Institut international d'études straté-
giques de Londres—retraçait alors la genèse 
présumée de la capacité de l'Afrique du Sud 
de maîtriser le nucléaire-armement. Le sys-
tème D de techniciens locaux a fait le reste. 
Sur des avions de combat copiés de modèles 
israéliens (Kfir-Cheetah), avec les deux usi-
nes nucléaires fournies par la France, Pretoria 
se débrouillait très bien pour rendre possible 
le transport de missiles balistiques à tête 
nucléaire, écrivait M"^ Labbé. 

Le centre du puzzle, c'est que l'usine 
d'enrichissement de Valindaba n'avait ja-
mais été contrôlée par l'Agence internatio-
nale de l'énergie atomique... C'est précisé-
ment l'usine que Pretoria a fermée tout juste 
avant d'adhérer, en 1991, au traité de non 
prolifération nucléaire. La filière remontait 
de fait à la fin des années 40 lorsque, en 
échange de fourniture d'uranium sud-afri-
cain, Washington (Bonn prit plus tard le 
relais) accepta de former aux États-Unis des 
ingénieurs d'Afrique du Sud... sur des réac-
teurs de recherche contrôlés par l'AIEA, qui 
a son siège à Vienne. C.T. 

Le travail dans le monde 
« i-a face hideuse du ca-
pitalisme réapparaît 
d'une certaine manière» 
après l'effondrement 
du communisme et les 
employeurs profitent 
de la globalisation de 
l'économie pour cou-
per les coûts. C'est un 
économiste de l'Orga-
nisation internationale 
du travail (OIT) à 
Genève, Wouter van 
Cinneken, qui a tenu 
ces propos en rendant 
public, en mars, le rap-
port dont il est le prin-
cipal rédacteur: Le tra-
vail dans le monde. Pour 
vanGinneken, les nor-
mes occidentales en 
matière de travail sont 
en péril du fait de la 
montée en flèche du 
chômage dans les pays 
qui appartenaient à 
l'ancien bloc commu-
niste. Cela crée un im-
mense bassin de tra-
vailleurs disposés à ac-
cepter des bas salaires. 

De fait, les cher-
cheurs de l'Orr établis-
sent à 110 millions le 
nombre de chômeurs 
dans le monde. Ils 
ident i f ient comme 
écueils sur lesquels se 
bute le monde du tra-
vail «l'esclavage des 
temps modernes» et un 
phénomène comme le 
stress. Les Japonais 
nous ont donné le néo-
logisme «karoshi» ou 
«mort par surme-
nage». Les statistiques 
nous donnent pour 
1990 une moyenne de 
2044 heures de travail 
au Japon comparative-
ment à 1646 en France! 

L'époque actuelle 
est témoin d'une di-
minution du pouvoir 
des syndicats dans 
l'ensemble des pays 
industrialisés. En Asie, 
on note des attaques 

en règle contre les or-
ganisations syndica-
les. Le rapport ne si-
gnale pas de possibi-
lité de changements 
radicaux d'ici à la fin 
du siècle. 

A titre d'exemple, 
prenons le «contrat 
européen du siècle» 
(15 milliards de dol-
lars): un gazoduc de 
4000 kilomètres allant 
du nord de la Russie, 
dans la péninsule de 
Yamal, à Francfort, en 
passant par la Biélo-
russie et la Pologne. 
Les banques sont em-
pressées de financer 
un tel projet. Parions 
qu ' i l n 'y aura pas 
beaucoup de délégués 
syndicaux pour faire 
respecter les règles 
minimales de sécurité 
et de santé au travail. 

Quant au stress. 

toujours selon l'ana-
lyse de l'OIT, il serait 
une cause importante 
d 'absentéisme, une 
«plaie dans tous les pays 
industrialisés.» L'esti-
mation, pour 1984, de 
la Metropolitan Life 
Insurance Company, 
aux États-Unis, était 
qu'«w« million de tra-
vailleurs en moyenne 
étaient absents chaque 
jour de travail, en grande 
partie à cause de troubles 
dus au stress»... Du 
temps d'Émile Zola, 
on parlait simplement 
des méfaits de la «ma-
chine de production», 
qui n'était pas encore 
robotisée mais qui fai-
sait payer à sa manière 
tm lourd tribut à ceux 
qui la rendaient profi-
table. 

Clément Trudel 

PARAGUAY 
L'après-Stroessner 
A l f r e d o Stroessner, ancien dictateur du 
Paraguay, est exilé au Brésil. Le général 
Andres Rodriguez lui a succédé en fé-
vrier 1989. La population de ce pays de 
4,5 millions d'habitants aura en mai, pour 
la première fois depuis 35 ans, l'occasion 
d'élire un président civil. La transition se 
fera-t-elle en douce? 

Le candidat Colorado (parti au pou-
voir), Juan-Carlos Wasmony, est un in-
génieur et homme d'affaires prospère 
qui passe pour un «réformateur». Les 
deux principaux candidats d'opposition 
appartiennent au Parti libéral radical-
authentique et à la Rencontre nationale. 
Trente-six mois de régime Rodriguez ont 
peut-être été suff isants pour que le 
Paraguay amorce un véritable tournant 
vers la démocratie, malgré la nostalgie 
des «stroessneristes» et le «clientélisme» 
qui fait redouter que les 120 000 fonc-
tionnaires se transforment en agents du 
statu quo. A surveiller le 9 mai. 

C.T. 
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MUSIQUE 
Un 25 avril artistique et musical 
avec les employé-es de 
l'hôtel Quatre Saisons 
I L e Syndicat des travailleu-
ses et des travailleurs de l'Hô-
tel Quatre Saisons, à Mon-
tréal, organise, le dimanche 
25 avril, une soirée consa-
crée aux arts, à la musique et 
au syndicalisme. Pour l'occa-
sion, le syndicat a réservé le 
Club Soda, sur l'avenue du 
Parc, à Montréal. Lors de 
cette soirée, des travailleu-
ses et des travailleurs de cet 
hôtel exposeront leurs 
oeuvres de peinture et de 
sculpture. D'autre part, un 

groupe de rock latin. Som-
bra, et un groupe de rock 
original, The Pink Zone, se 
produiront sur la scène du 
Club Soda durant cette soi-
rée. Le groupe Sombra est 
né en mars 1991 de la ren-
contre de deux musiciens 
d'origine chilienne: Michel 
Lefio, bassiste et composi-
teur, et Ruben Ponce, 
auteur, compositeur, chan-
teur et guitariste. Quant à 
The Pink Zone, la formation 
a vu le jour en 1983 et elle 

J f 

s m r m s 

La Vesse du Loup 
lC_Tn des membres fondateurs du groupe La Bottine Sou-
riante, Gilles Cantin, ainsi que Mario Breault, Dany 
Lamoureux et Rémi Laporte, des musiciens de la région de 
Joliette, ont formé La Vesse du Loup et envahi la Taverne de 
l'Inspecteur Épingle, à Mon-
tréal, le 10 mars, pour le 
lancement d'une première 
cassette de folklore; Enpas-
santparlesépinettes. Ils'agit 
d'un album de compositions 
originales, de jigs et de mu-
siques traditionnelles bien 
interprétées. La cassette 
comprend une composition 
s'inspirant des aventures de 
Ding et Dong, intitulée 
pour la circonstance Lap'tite 
vie, une autre chanson ori-
ginale dédiée à Félix 
(Leclerc) et René (Léves-
que), Les clefs de mon pays, ainsi que des pièces telles Le beau 
page, Ris donc la ridee, suivi dul?eeJ du Cap Breton, Salamanka, 
et autres. 

marie plusieurs genres musi-
caux. Les membres des deux 
groupes travaillent également 
à l'hôtel Quatre Saisons. 

Pour les lock-outé-es 
du Hilton de Québec 

Le président du syndicat, 
Abraham Lara, a indiqué 

qu'un pourcentage des béné-
fices de cette soirée sera versé 
aux travailleuses et aux tra-
vailleurs de l'Hôtel Hilton de 
Québec, en lock-out depuis 
le 6 novembre 1992. Le coût 
d'entrée devrait être aux alen-
tours de $10. 

Michel Crête 

rr i CINÉMA 
Rire... 
comme avant! 
Les visiteurs. Un film écrit, 
réalisé et interprété par 
Jean-Marie Poiré et Christian 
Davier. 
Avec la complicité de Jean 
Réno et Valérie Lemercier. 
3L»ors de ma dernière Nuit 
des Césars (l'équivalent fran-
çais de la Soirée des Oscars), 
la France rendait un hom-
mage particulier à un genre 
oublié; la comédie. C'était 
jouer au prophète, puisqu'au 
moment où la France ne jure 
que par le cinéma américain. 

le seul film français qui fait 
un malheur au box-office 
français est Les visiteurs. 

Empruntant beaucoup au 
niveau de la forme au cinéma 
américain. Les visiteurs, avec 
ses travelling, ses effets spé-
ciaux, sert à la sauce améri-
caine une comédie typique-
ment française. 

Le film débute il y a plus 
d'un millénaire. Godefroyest 
un chevalier voué à toutes les 
gloires. Jacquouille la Fri-
pouille, son valeureux valet, 
comme tout gueux qui se res-
pecte, le suit dans tous ses 
gestes. Un enchanteur hur-
luberlu, voulant les renvoyer 
dans le passé, nous les rendra 
en 1992. Du choc des idées 
naît... la comédie. Après cette 

première partie un peu lon-
gue, on rit, on s'éclate. C'est 
que les siècles et la révolu-
tion française ont permis que 
le château du preux chevalier 
devienne la possession de la 
famille du gueux. 

Nos voyageurs du temps 

sont mis en situation con-
temporaine avec les objets 
qui entourent notre quoti-
dien; le téléphone, le cello-
phane, le bol de toilette. C'est 
à se tordre. La différence lin-
guistique entre l'ancien fran-
çais et le nouveau a égale-
ment beaucoup d'effet. Cer-
taines scènes nécessitent 
d'ailleurs des sous-titres. Ce 
film n'aura aucun succès aux 
Etats-Unis, à cause des jeux 
de mots français et de rap-
pels historiques trop comple-
xes pour nos voisins. Il sera 
adapté, le sujet est en or. 

Ne soyez pas rebutés par 
le sujet. Allez-y voir. Vous 
rirez et la fin vous réserve 
une surprise... 

Michel Tremblay 
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Trouvaille du 
siècle au Soleil 
Imaginez à la radio ou à la 
télévision une publicité qui 
serait entrecoupée par de l'in-
formation. 

Vous allez penser que cela 
se fait déjà. Mais non, ce qui 
nous afflige présentement 
c'est de l'information inter-
rompue par de la publicité. 

Ce que j'ai en tête c'est, 
par exemple, une annonce de 
pizza avec Donald Pilon dans 
laquelle, à quelques reprises, 
on verrait Bernard Derome 
intervenir avec son téléjour-
nal. 

Impossible, le comble du 
ridicule ou de l'indécence? 
Soyez, en effet, rassurés: ja-
mais le CRTC ne petmettrait 
aux médias électroniques de 
descendre si bas dans le mé-
lange des genres. Mais ce 
n'est pas, pour autant, pure 
fiction. C'est, du moins ici, 
une grande première réalisée 
par Le Soleil dans son édition 
du vendredi 26 mars dernier. 

Une pleine page, ou du 
moins, ce qui avait l'air d'une 
pleine page de la maison 
Simons, divisée en cinq sec-
tions, de haut en bas. Trois 
dessins, l'un tout en haut, 
l'autre tout en bas et le der-
nier au centre, et deux tex-
tes, l'un dans la deuxième 
section, l'autre dans la qua-
trième. 

Simons fait dans la mode 
et sa publicité dans le vent. 
Imaginez donc trois illustra-
tions de jeunes filles. Pre-
mier bandeau: des têtes avec 
les mots Twick et Imajeans. 
Sous les têtes, du texte. 
Deuxième bandeau: la taille 
et les cuisses. Dessous: du 
texte. Et enfin les pieds avec 
quelques lignes de publicité. 

Si on s'attardait aux tex-
tes, on découvrait, avec sur-
prise , que c'étaient deux nou-
velles. La première sous le 
titre: Place des anglophones 
dans un Québec souverain. 

FLASH TîckrfT MoPfRATCulî UHÇ CÎei?$.. 

Alliance Québec juge que le 
PQ fait preuve d'ouverture. 
La seconde sous le titre: Bom-
bardier et Power Corp. ont 
souscrit $33,000 au camp du 
oui. 

A-t-on voulu noyer ces 
informations ou leur donner, 
au contraire, plus d'impor-
tance? 

À moins qu'il ne s'agisse 
d'une nouvelle politique d'in-
formation, l'équivalent du 
vidéoway pour la presse 
écrite: l'information person-
nalisée selon le type d'an-
nonces préféré par les lec-
teurs. Peut-être a-t-on tout 
simplement plagié le nouveau 
magazine Provigo. 

En fait. Le Soleil nous 
ayant habitués à peu près à 
tout, y compris au journal 
sans journalistes, la seule 
question que je me pose, par 
simple curiosité, c'est de sa-
voir si Simons a payé pour 
toute la page ou seulement 
pour les trois cinquièmes? 

Jacques Guay 

c o 

Une exposition 
photo à vivre 
Au Musée d'art contemporain 
185, rue Ste-Catherine ouest 
(514) 847-6226 
Entrée: $4.75 taxe incluse 

l U n e exposition de photographies où 
l'oeuvre de Geneviève Cadieux nous renvoie 
à nous-même et où l'on découvre notre propre 
beauté d'humain. D'entrée de jeu, une série 
de photos, des yeux grand format, montés en 
séquences, vous troublent et vous transpor-
tent au-dedans de vous-même, éveillant l'émo-
tion, une gêne provoquée par cette intimité 
qui perdurera jusqu'au terme de votre visite. 

Vous ne trouverez pas de portraits de 
«Beautjdfull people», ni de scènes de vie de 
tous les jours, mais vous prendrez contact. 

d'une façon saisissante, avec ce que nous 
avons tous en commun, notre peau, une peau 
que nous avons banalisée et qui se révèle 
dans l'oeuvre de cette Québécoise. 

Cette exposition de 13 oeuvres, présentée 
au Musée d'art contemporain jusqu'au 30 
mai, c'est comme un cadeau à se faire, parti-
culièrement en ces temps où l'estime de soi 
en prend un bon coup. 

L'art de Geneviève Cadieux, qui a parti-
cipé à plusieurs biennales d'art contempo-
rain internationales, consiste à nous révéler, 
de façon magistrale, le détail anatomique 
d'une bouche, des lèvres, des yeux, d'une 
peau, d'un visage, et cela dans un format 
gigantesque qui vient nous confronter et 
nous émouvoir par la découverte de la beauté 
que nous avons tous en commun. 

J'ai été vraiment touché et vous en sou-
haite autant. 

Michel Giroux, photographe 

I 
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res années-ci, on dit que les 
peuples n'ont plus confiance dans la 
politique et dans les politiciens, ne 
les écoutent plus, se moquent de 
leurs histoires. Le désenchantement 
est très répandu. La «classe politi-
que» est de plus en plus considérée 
comme une classe en effet, autre-
ment dit une catégorie, quelque 
chose d'à part, une bande, un club, 
qui ferait par en-dessous ses petites 
affaires. Tout enthousiasme démo-
cratique semble passablement éteint 
de par le monde, ici entre autres. 

Cela se comprend. D'une part, 
toutes les entreprises révolution-
naires du siècle, de gauche comme 
de droite, ont tragiquement échoué 
et certaines ont engendré des mal-
heurs de fin du monde. Il n'y a pas 
d'exception. D'autre part, les régi-
mes modérés, eux, font du sur-place, 
se débattent dans l'impuissance ou 
dans la corruption, se sont discrédi-
tés. 

À gauche, la Révolution russe, 
qui avait soulevé l'espoir des peu-
ples, fut l'une des plus incroyables 

faillites de toute l'histoire 
et fut aussi sanguinaire que 
l'hitlérisme. Quant à la 
Chine, le régime y semble 

aussi artificiel et aussi plein d'im-
mondes secrets que la défunte 
URSS. 

Quant à l'extrême-droite, on 
sait ce qui s'y est passé. Chaque 
entreprise révolutionnaire de droite 
fut une tyrannie s'achevant soit dans 
une catastrophe planétaire (Hitler), 
soit dans un fiasco complet et odieux 
(Salazar au Portugal, Franco en 
Espagne). 

Les démocraties, elles, se re-
trouvent aujourd'hui dans une sorte 
d ' impui s sance et de p ro fonde 
perplexité. 

À l'échelle de la planète, aucun 
des immenses problèmes de l'hu-
manité qui menacent même la sur-
vie de celle-ci ne connaît l'ombre 
d'un commencement de solution. 
Surpopulation, pollution générali-
sée, paupérisation scandaleuse du 
Sud. En avant la musique! on conti-
nue comme avant! 

Chez elle, la France a tenté en 
1981 un grand virage socialiste, dont 
la réalisation a tout de suite conduit 
à un cul-de-sac. Depuis, le pays 
navigue à vue et le PS vient de se 
voir brutalement congédié par l'élec-
torat, qui ne trouvera pas mieux. 

En Italie, gouvernement et 

mafia ne se distinguent plus beau-
coup l'un de l'autre et l'État crève 
comme un abcès. 

En Angleterre, le pays, jadis si 
fier, n'est plus que l'ombre de lui-
même. 

L'ex-empire soviétique et la 
Russie menacent d'imploser. 

Aux États-Unis, un mirage mo-
mentané : Cl inton. U n e image. 
J'avoue que je ne crois pas beau-
coup dans les images. 

Le Japon est fort, mais pour 
combien de temps et à quel prix? 

Au Canada, c'est le calme plat 
et des déficits astronomiques. Seul 
le souverainisme québécois veut 
quelque chose de neuf, l'indépen-
dance, mais on le garde à l'oeil. 
D'ailleurs, il souffre lui aussi d'une 
certaine mélancolie. 

Les problèmes devenus trop 
universels, trop complexes, sont-ils 
maîtrisables par une humanité aussi 
peu raisonnable? Y a-t-il une effica-
cité politique possible à l'échelle 
des difficultés considérées? 

La jeunesse n'a pas le choix. 
Elle doit répondre oui. 

Mais qu'elle travaille et qu'elle 
se hâte! 
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i les fabricants d'images 
et les faiseurs d'opinion sa-
crifiaient moins facilement à 
la tentat ion de consacrer sur 
les autels de la gloire natio-
nale tous les petits pharaons 
de passage dans notre mer-
veilleux peti t monde des af-
faires, l'hiver serait moins 
long. 

C ' e s t q u ' o n 
les aime, ici, ces pet i ts 
pharaons affairés à édifier, 
avec la plupart du temps de 
l 'argent subventionné — le 
nôtre donc — des p5nrami-
des jamais assez grosses 
pour la satisfaction de leur 
ego disproportionné. Les 
journaux en témoignent : 
qu'une étoile apparaisse au 
f irmament du monde des 
affaires, ils se retrouve-
ront des milliers, rois-ma-
ges en quête d'idoles, pour 
suivre ce qui se révèle être un 
peu plus tard des étoiles plutôt filantes que brillantes. 

Les dernières révélations au sujet de M. 
René Obadia, grand patron de Nationair, qui se serait 
versé des dividendes pharamineux au moment même 
où ses entreprises enregistraient des déficits impor-
tants, n 'étaient pas sans rappeler les meilleurs mo-
ments pendant lesquels M. Raymond Malenfant nous 
affligeait de ses propos virils sur les «capotés» qui 
s 'entêtaient à faire du piquetage en bas de la côte 
menant à son Manoir. Mais il y a des signes qui ne 
mentent pas et le sort qui est aujourd'hui celui de ces 
deux hommes d'argent était dès le départ écrit dans 
le ciel: on ne peut pas traiter les travailleuses et les 
travailleurs comme l'ont fait MM. Obadia et Malenfant 
et réussir honorablement d'autre part. Tout finit par 
se savoir. 

Mais avant que tout cela ne soit finale-
ment su, qu'est-ce qu'il a fallu endurer comme propos 
pontifiants, quand ces petits pharaons filaient le 
parfait bonheur avec leurs adulateurs du moment! 

Alors que la revue Commerce s 'émer-
veillait en août 1986 de ce que M. Raymond Malenfant 
achète pour $40,000 de robinets à Paris, les élites 
locales se félicitaient de l'arrivée de cet étranger dans 
Charlevoix. «Il arrive à point nommé. Tout le monde va 
profiter de la renaissance du Manoir», de dire le prési-
dent de l'Association touristique du coin. U n an plus 
tard,L'Actualité de M. Jean Paré déléguait son grand 
reporter Georges-Hébert Germain pour dresser le 

Tout 
finit par se savoir 

ùifr.. 

portrait de ce prophète du 
m o n d e des a f fa i res . Le 
«toffe de La Malbaie» en-
trait au Panthéon du Con-
seil du patronat, hissé sur 
le pavois par les plus beaux 
esprits du Québec . «Les 
patrons l'acclament, le ci-
tent, l'imitent. Toutes les 
chambres de commerce le 
veulent comme conférencier. 

Raymond Malenfant est 
désormais un héros, un 

^ V homme qu'on regarde et 
qu'on écoute...» 

E t en -
core: « Pour souligner 

^ "! la Semaine nationale 
du tourisme. Malen-
fant était le confé-
rencier invité. Il y 
avait là pas moins 
de 1000 personnes, 
fonctionnaires et 
industriels du tou-
risme, qui l'ont ap-

plaudi à tout rompre lorsqu'il est entré dans le hall de 
l'hôtel qu'il a traversé en créant dans la foule magnétisée 
une sorte de remou (sic) comme en font les stars de la 
politique ou du cinéma. » 

Et encore: «Pas question de relations de 
travail, mais de retombées économiques, de rapport 
qualité/prix, de marketing touristique. » La vraie business 
quoi! 

Cinq ans plus tard, l'idylle est terminée. 
Et tout ce beau monde, qui avait rêvé d 'un enrichis-
sement rapide qui passait, mais ce n'était pas grave, 
sur le corps des plus humbles, semble relever d 'une 
brosse. Le même directeur de l'Association touristi-
que de Charlevoix confiait son dépit à La Presse, le 19 
décembre dernier: «Malenfant nous a fait marcher. Il 
s'est conduit comme un clown en nous faisant miroiter des 
rêves. Cet homme-là a déjà été perçu comme le sauveur de 
Charlevoix. J'ai même participé à la rédaction de ses 
discours pour des événements spéciaux. Par exemple: 
lorsqu 'il fut choisi l'homme d'affaires de l'année à Québec, 
j'ai écrit le texte. Nous avons été trompés car, finalement. 
Malenfant a compromis notre réputation partout dans le 
monde. » 

Au Château Frontenac, où il avait été 
intronisé en présence des Lee lacocca, Marcel Aubut 
et Max Gros-Louis, les murs se sont empressés 
d'oublier son nom. 

Sic transit gloria mundi*. 
*La gloire est éphémère. 
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